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LES ÉVÉNEMENTS 
Le Congrès des Anciens Com-

battants à Versailles. — La 
stabilisation du franc et le 
règlement des dettes interal-
liées. - L'Italie s'empare de 
la Méditerranée. - La dis-
cussion du budget. 
Le onze Novembre se réunissent à 

Versailles les représentants de tous 
les Anciens Com(battants de la Gran-
de Guerre. 

La date et le lieu de cette réunion 
sont bien choisis pour lui donner un 
caractère prestigieux de grandiose so-
lennité et de gravité souveraine. Au 
jour anniversaire de l'Armistice et 
dans l'endroit où fut signé le Traité 
de Paix, avec quelle autorité incom-
parable retentira la voix des artisans 
de ces événements qui sont les plus 
grands de notre histoire ! 

Sur le but précis de ce Congrès, il 
ne nous appartient d'exprimer ni 
avis ni conseil. Mais il est permis de 
formuler un vœu qui ne vise aucune 
des questions d'organisation que les 
Congressistes débattront entre eux. 

Il serait beau que par sa seule te-
nue morale, le Congrès réagît vive-
ment contre cette tendance, encore 
trop répandue en France, de dénigre-
ment de soi-même et qu'il protestât 
contre cette sorte de diffamation per-
manente exercée à l'endroit de notre 
pays par des hommes qui se croient 
pourtant de bons citoyens. 

Il serait beau de voir ceux à qui la 
France a dû son salut parce que aux 
plus sombres heures ils n'ont pas dé-
sespéré lui rendre encore ce service 
de donner à tous un exemple d'action, 
de confiance et de fermeté civiques. 

* ** 
Depuis que le Congrès du Parti ra-

dical s'est prononcé pour la stabilisa-
tion du franc, la discussion, quelque 
temps assoupie, a rebondi et la con-
troverse a recommencé. De tout ce 
qui s'écrit à ce sujet, nous ne voulons 
rien retenir pour le moment puisqu'il 
est évident que c'est là, au premier 
chef, une question d'initiative gouver-
nementale et que le gouvernement ne 
s'est pas prononcé. 

Il s'attache même à garder là des-
sus un silence si hermétique qu'il 
semble ne pas avoir d'opinion. Et 
c'est évidemment son but de ne rien 
laisser soupçonner de ses intentions ! 

Seulement, tous ceux qui en discu-
tent nous semblent omettre un point 
capital. Et c'est que la stabilisation 
de notre monnaie ne peut être envisa-
gée sans un préalable et définitif rè-
glement des dettes interalliées. Il faut 
d'abord savoir très exactement ce 
que nous devons et comment nous dè-
vons le payer. Par conséquent le pre-
mier problème est celui des accords 
passés avec l'Angleterre par M. Cail-
iaux et avec les Etats-Unis par M. 
Bérenger. Ni l'un ni l'autre de ces ac-
cords ne sont venus en discussion 
devant le Parlement. Ni l'un ni l'au-
tre ne pourront y être apportés avant 
plusieurs mois. Et là encore on ne 
sait rien de ce que veut le gouverne-
ment. 

Est-on décidé à confirmer ces ac-
cords tels qu'ils sont ? Il y a quelques 
mois encore, le pays et le Parlement 
leur étaient hostiles. Tout le monde 
pensait qu'ils devaient être soumis à 
une revision. Depuis lors, il est pos-
sible que ce sentiment se soit atténué. 

En tout cas, nous nous rappelons 
que quand il s'est agi de déterminer 
exactement l'étendue de la dette alle-
mande et de fixer les échéances de 
payement, l'Amérique a vigoureuse-
ment insisté pour qu'il fût tenu 
compte de ses facultés budgétaires 
et de ses capacités de transfert. Eh ! 
bien, c'est une considération qui doit 
intervenir aussi quand il s'agit de 
chiffrer la dette de la France. 

Ce que les Américains ont obtenu 
de la France et de la Belgique pour 
l'Allemagne, les Français doivent 
pouvoir l'obtenir pour eux-mêmes des 
Amiéricains. Ils ne peuvent pas être 
tenus de payer à leurs alliés plus que 
les vaincus ne payent aux vain-
queurs. Ce sont là des droits, de jus-
tes droits, auxquels il ne faut pas 
qu'on puisse supposer que nous avons 
renoncé. 

Et jusqu'à ce que ces questions 
soient réglées, il sera prématuré de 
aiscuter pour ou contre la stabilisa-

Le geste théâtral du Gouvernement 
italien envoyant à Tanger une esca-
dre commandée, s'il vous plaît, par 
un prince de la famille royale— pour-
quoi pas par Mussolini,, lui-même ? 
— a déchaîné la presse fasciste. 

Celle-ci prend tout simplement pos-
session de la Méditerranée. Autrefois, 
avant la guerre, quand l'Italie disait 
« mare nostrum » il s'agissait mo-
destement de l'Adriatique « aux flots 
très amers ». Là se bornaient ses am-
bitions et cela devait lui assurer le 
bonheur. 

Mais le bonheur s'en va quand 
vient la possession et il n'est de joie 
véritable que dans le désir... 

Depuis que l'Italie est en proie au 
fascisme, c'est la Méditerranée qu'elle 
veut, c'est de la Méditerranée qu'elle 
dit « notre mer » et même notre 
mer « intérieure », laissant entendre 
par là qu'il pourrait bien y. avoir, 
quelque part dans le monde, des mers 
qui, bien qu'extérieures, seraient 
siennes aussi ! 

Seulement, dans la Méditerranée, 
il y a quelques autres puissances très 
désireuses de voisiner en paix avec 
l'Italie, mais très résolues à ne pas 
se laisser « évacuer » en douceur. 
Elles y ont des affaires, qu'elles en-
tendent ne pas sacrifier à celles des 
italiens ; elles y ont des droits acquis 
depuis des siècles qui ne doivent rien 
à la grâce de M. Mussolini et qui ne 
céderont pas à son caprice. 

Pour expulser l'Autriche de l'Adria-
tique, il a fallu une grande guerre 
que l'Italie n'a pas gagnée toute seu-
le. Pour sortir de la Méditerranée la 
France et l'Angleterre, sur qui donc 
pourrait bien compter l'Italie ? 

* ** 
Il n'y A pas grand'chose à dire de 

la discussion du budget qui se dérou-
le à la Chambre suivant le rite prévu 
et sur un rythme accéléré... bien qu'un 
peu moins vite que l'an dernier. 

Dans la discussion générale sur le 
budget des travaux publics, il s'est 
dit des choses excellentes et les dépu-
tés ont réclamé en faveur de pro-
jets dont l'utilité est aussi incontes-
table que l'impossibilité actuelle de 
les réaliser. 

Aussi le font-ils sans entrain, sans 
enthousiasme et simplement — on le 
devine — pour ne pas les laisser ou-
blier complètement. Cela jette com-
me une mélancolie communicative 
sur le débat. Celui-ci ne s'anime un 
peu que lorsque M. Poincaré lance 
quelques aménités bien senties à cer-
tains raseurs droitiers ou communis-
tes... avec lesquels il y a pourtant un 
excellent moyen, employé par leurs 
collègues, et qui est de ne pas les 
écouter. 

Emile LAPORTE. 

PETITS MOTS D'ECRITS 

LES DÉLICES DE CâPOUE 
C'est, en vérité, un garçon bien insou-

ciant que cet apprenti cambrioleur qui> 
s'étant introduit l'autre soir dans un 
hôtel particulier de Neuilly dont les pro-
priétaires sont absents, ne trouva rien de 
plus chaud que d'accrocher son pardes-
sus dans le vestibule, puis de gagner une 
chambre à coucher et de se mettre dans 
un bon lit pour y passer une bonne 
nuit. « A demain les affaires sérieuses ! » 
pensait-il. 

Son malheur voulut que le lendemain 
matin, le concierge, qui habite un pa-
villon dans le jardin, et qui pénétrait 
dans la maison pour ouvrir les fenêtres 
et donner de l'air, tomba en arrêt devant 
ce pardessus inattendu pendant à une 
patère qui eût dû ne rien supporter. 
Ayant fouillé les poches de ce vêtement 
insolite et y ayant trouvé une pince-mon-
seigneur, ce fidèle serviteur s'en fut 
quérir la police, laquelle, quelques ins-
tants plus tard, visitant les lieux, déni-
cha la pie au nid, c'est-à-dire le voleur 
encore couché. Celui-ci, d'ailleurs, ne 
fit aucune difficulté pour avouer ses 
intentions perverses et qu'il regrettait 
bien d'avoir dormi si tard. On l'a fourré 
au Dépôt. 

Bon ! mais qu'adviendra-t-il de lui ? 
Il lui sera toujours loisible de revenir 
sur ses aveux et de déclarer qu'il avait 
voulu faire une farce au concierge. 
— « Si j'avais eu l'idée de voler, —pour-
ra-t-il dire, — j'aurais commencé par 
voler. On peut s'endormir sur le rôti 
mais pas devant ! » 

Raisonnement par l'absurde, mais 
presque irréfutable. En somme, ce cam-
brioleur n'a rien cambriolé. Il n'y a 
même pas eu commencement d'.exécu-
tion. Le fait de se rouler dans les draps 
d'autrui est blâmable, certes, mais ce 
n'est pas extrêmement gravie. Il y a bien 
la pince-monseigneur ? mais puisqu'elle 
n'a pas servi. 

Informations 
La vie parlementaire 

La Chambre a commencé la discussion 
du budget par celui des travaux publics. 
Au cours de ce débat, M. Poincaré a 
rappelé que les crédits prévus sont de 
572 millions, soit onze fois plus élevés 
qu'avant la guerre. Le ministre des 
Travaux Publics a fourni des explica-
tions sur les grands projets en cours, sur 
la situation économique qui s'est amé-
liorée depuis la crise de chômage du 
début de l'année. 

A la séance de mardi soir, la Chambre 
a continué la discussion de ce budget 
qui en fini de séance était voté. 

Au Sénat, M. Brenier développe son 
Interpellation sur l'utilisation du cinéma 
dans l'enseignement et l'éducation so-
ciale. 

M. Herriot lui répond en exposant les 
projets qu'il prépare à ce sujet et le 
Sénat vote un ordre du jour exprimant la 
confiance dans le ministre de l'ins-
truction publique pour préparer, en 
accord avec tous les ministères in-
téressés, un projet de loi permettant 
l'utilisation rationnelle et générale 
du cinéma dans toutes: les branches de 
l'enseignement et dans l'éducation so-
ciale et professionnelle des citoyens. 

La nation armée 
Le rapport de M. Klotz sur l'organisa-

tion de la nation armée en temps de 
guerre a été distribué aux sénateurs. 

Dans la partie technique de son 
élude, M. Klotz précise l'esprit, le ca-
ractère et le but de la loi et procède 
à l'analyse du projet voté par la 
Chambre. Il défend la commission sé-
natoriale de l'armée du reproche hâtif 
qui lui fut fait d'avoir ruiné le projet 
dont le mérite et la valeur, au con-
traire, n'ont jamais été discutés et dont 
elle a respecté, avec le cadre et l'esprit 
les dispositions essentielles. 

Arrestation de banquiers 
La Sûreté Générale a arrêté à Paris 

trois banquiers qui introduisaient en 
France des titres hongrois avec de faus-
ses estampilles. Ce sont Simon Toubiii 
italien ; Boris Tvobini, roumain et Jo-
seph Blumenstein, tchécoslovaque. 

Par des procédés chimiques, ils fai-
saient disparaître l'estampille hongroise 
y faisaient substituer l'estampille fran-
çaise. Grâce à cette fraude, sur des titres 
obtenus à vil prix en Hongrie, ils se 
taisaient payer des intérêts élevés que la 
Hongrie était tenue d'acquitter en valeur 

Informé de ces agissements, nui 
ont pu porter sur une quantité con-
sidérable de titres austro-hongrois 
d ayant-guerre, le gouvernement hon-
grois a déposé lui-même une plainte 
entre les mains de la justice fran-
çaise par l'intermédiaire de M. René 
Brunet professeur de droit interna-
tional a la Faculté de Caen et avocat à la 
Cour d'appel de Paris. 

Le différend franco-américain 
La réponse américaine a été téléera-
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Pr,dant'- à i ̂ ««de "fran-çaise on a laisse entendre que l'ouver-
ture des négociations pourrait être retar-
dée quelque peu par le fait que la France 
est justement en train de négocie?

 n traite de commerce avec la Belgique. 
Panique financière à Berlin 

L'incident Parker Gilbert a produit 
re!o!teT imPrÇssioi\ Les Allemand redoutent

 que
 l

a
 méfiance ce soit 

sassse?la conflance dans ia 
La Morgen-Post écrit notamment. 
« On voit que le pessimisme provoqué 

en certains milieux par la publication 
du mémoire de Parker Gilbert s'est 
étendu au monde des affaires. Rien 
ne serait plus faux que de prétendre 
que la baisse à la Bourse n'atteint 
après tout, que quelques spéculateurs! 
Non seulement le recul de la cote des 
titres exerce une influence néfaste sur 
toute l'économie allemande, mais elle 
n emcourage aucunement les financiers 
étrangers à accorder des crédits au 
Keich. 

« Il faut reconnaître que le cabinet 
allemand actuel et notre grand argen-
tier le docteur Koehler ont réussi avec 
ii!!iifuii!i:!iiiii!ii!tiiiiiiiiiiiiiiiit:iHiiiiiiiiiiiir: 

Je ne pense pas que les juges puissent 
infliger, en ce cas, autre chose qu'une 
peine légère, et encore, avec sursis ! En 
sorte que le gaillard aura toute liberté de 
recommencer. Mais la prochaine fois, 
instruit par l'expérience, il se gardera 
ae faire la grasse matinée ! [De l'Ave-
nir]. — Louis MARSOLLEAU. 

une rapidité surprenante à désarçonner 
à un tel point les finances alle-
mandes, qu'ils avaient trouvées en bon 
ordre à leur arrivée en fonctions, que 
l'agent général des réparations s'est vu 
dans l'obligation d'intervenir. » 

Les inondations en Amérique 
On ne possède pas encore les chif-

fres définitifs concernant les yic-
times des inondations, mais on croit 
qu'il faudra compter un total de 135 
morts, dont 114 pour l'Etat de Ver-
mont et 13 pour celui de Massachu-
setts. Les dégâts se chiffrent par mil-
lions. Pour Rutland seule, ils s'élèvent 
à 5 millions et pour Montpellier, à 3 mil-
lions. Les troupes fédérales coopèrent 
depuis au ravitaillement des pupulations. 

La situation en Chine 
Les Japonais ont envoyé de nou-

veaux renforts de troupes à Han-
kéou. Les troupes de Nankin victo-
rieuses se rapprochent de Hankéou. 

La situation à Canton est très obs-
cure par suite du retour de Wang 
Ching Wi. Les piquets de grève de 
Canton profitent de l'incident créé 
par la mort, à Changhaï, d'un soldat 
chinois, tué accidentellement par un, 
soldat anglais, pour reprendre le boycot-
tage des marchandises anglaises. 

EN PEU DE MOTS... 
'— M. Paul-Boncour a été élu prési-

dent de la Commission des Affaires 
Etrangères en remplacement de M. Fran-
klin-Bouillon, démissionnaire. Il a eu 21 
voix contre 9 à M. Barthélémy. 

— M. Guillier, sénateur de la Dor-
dogine et questeur du Sénat, est décédé. 
Il avait 75 ans. 

— Le roi d'Espagne a été victime 
d'un vol important de bijoux commis au 
Palais par un serviteur de son fils. 

[NOS ÉCHOSJ 
La décoration de IW. Cailiaux. 

M. Cailiaux — le saviez-vous ? >— est 
officier d'Académie ? On lui donna le 
ruban violet quand il était inspecteur des 
finances. Quelque temps avant d'être élu 
député de Mamers, en 1898 (c'est l'épo-
que lointaine où il battit le duc de la 
Rochefoucauld, qui passait pour imbat-
table !), il fut proposé pour la rosette 
cl officier de l'instruction publique. 

Mais dans son dossier, qui est toujours 
dans les cartons verts de la rue de Gre-
nelle, une main — celle du chef de bu-
reau des palmes de cette époque — a 
tracé au crayon vert ces mots : « A 
ajourner. Jeune inspecteur des finances 
qui semble vouloir tripler les étapes. A 
le temps d'attendre. » 
Fantaisies douanières. 

Un de nos amis qui caressait de tu-
multueuses ambitions, eut besoin, ces 
jours derniers, de connaître —■ tous les 
goûts sont dans la nature — combiei.ii, 
depuis le dernier traité de commerce 
franco-allemand, il était importé dans 
notre pays d'escargots germaniques. 

Il y avait sans doute intérêt. 
Mais, plongé dans les statistiques 

douanières, il ne put jamais en rien ti-
rer, sinon sa propre incapacité à résou-
dre le problème. 

Et il dut faire appel à des compéten-
ces. 

Ces dernières- lui apprirent que les 
escargots, dans cette nomenclature, figu-
raient parmi les... animaux de ménage: 
rie. , 

Sans doute, les escargots ont des cor-
nes, mais ce ne sont tout de même pas 
des cornes d'hippopotames ou de rhi-
nocéros ! 

Il est vrai que dans la même nomen-
clature les fromages figurent au n° 100. 

On ne peut avoir plus d'esprit. 
Monsieur le Baron. 

Il est des commissions qui ont pu 
ecourter leurs vacances pour préparerla 
session de la Chambre. 

Le baron Maurice de Rothschild, ce-
pendant, s'est attardé à Juan-les-Pins. 

Avec les Etats-Unis, nous avons quel-
ques discussions au sujet des tarifs 
douaniers. La question est importante. 

Monsieur le Baron prend son bain 
chaque matin. 

On pense aussitôt qu'un homme aussi 
riche que lui doit avoir un costume de 
bain magnifique ? 

Pas du tout I 
Monsieur le Baron a un tout petit 

maillot, qui lui laisse découverts le ven-
tre, la poitrine, lesi cuisses, les reins. 

— Je n'ai rien à cacher, disait-il pen-
dant sa campagne électorale. 

H le prouve 1 
Avant ou après son bain, il fait, sur 

la plage, de la culture physique sous la 
direction d'un professeur : 

— Mettez plus d'énergie, Monsieur le 
Baron... lui crie ce dernier, sans pitié... 

Un domestique magnifique porte le 
ballon avec lequel joue Maurice de 
Rothschild : 

— Les joujoux de Monsieur le Baron ? 
Il porte également le grand peignoir à 

ramages dont son maître se sert quel-
quefois à la façon: d'une toge romaine. 
Mais celui-ci aime beaucoup mieux être 
nu. 

LES SOUVENIRS DE MON AMI 

ONZE NOVEMBRE 
Dix jours après la Toussaint, la 3e 

fête nationale ramène la foule autour des 
monuments aux morts, les fait défiler 
derechef dans les allées émouvantes 
entre toutes des cimetières militaires. 
Ce retour devant les signes matériels de 
nos deuils et de nos gloires, me dit mon 
vieil ami, ce rappel insistant des plus 
cruels de nos souvenirs par l'évocation 
de la plus intense de nos exaltations 
passées m'apparaît chaque année indis-
pensable davantage. Tant d'événements 
que nous pensions inoubliables s'effri-
tent, s'estompent, s'effacent ! Qui ose 
parler maintenant de la grande guerre 
autrement que dans des discours pu-
blies ? Dans le privé, ce sujet ne trouve 
guère plus d'interlocuteurs disposés à 
l'agiter. Les anciens combattants l'abor-
dent parfois entre eux, mais une sorte 
de pudeur les retient de trop s'y appe-
santir. En dehors de leur cercle de cama-
rades, ils craignent de ne trouver que 
visages fermés et oreilles impatientes. 
Mais il leur reste permis d'y penser. 
D'ailleurs les péripéties petites ou gran-
des de cinquante mois d'aventures pour-
raient-elles ne pas hanter malgré eux 
leurs veilles après avoir troublé si 
longtemps leurs premiers sommeils de 
la paix... 

Le 11 novembre 1918 est parmi ces 
jours presque innombrables de morne 
misère et d'action furieuse, le seul dont 
on peut non seulement se retracer à soi 
l'image mais la montrer aux autres sans 
risque de les importuner. Aux oreilles 
de chacun s'éveille aisément l'écho des 
cloches déchaînées qui, en chantant la 
victoire, semblaient vouloir effacer la 
hantise du tocsin d'août 1914. Quelque 
chose du prodigieux accès de joie qui 
bouleversa la France tandis que Paris en 
délirait, n'a pas de peine à renaître dans 
le cœur du plus indifférent. 

Souviens-t'en, on attendait cette bien-
heureuse nouvelle avec tant d'impa-
tience. On la savait certaine depuis la 
fameuse canonnade du 14 juillet au soir 
dont le grondement, répercuté dans tout 
le pays, annonçait, avec le début de la 
deuxième Marne, une marche en avant 
qui ne connaîtrait plus de recul. Une 
offensive en juillet, deux en août, égale-
ment heureuses. Le 26 septembre, bataille 
générale sur un front de 160 kilomètres. 
Des communiqués qui étaient enfin des 
bulletins1 de victoire indiscutables... 

Le 30, la Bulgarie capitule et, le 31, la 
Turquie. Le 4 octobre, l'Allemagne offre 
d'accepter les 14 points du message 
Wilson. Cette demande insuffisante est 
repoussée. Il faudra une soumission sans 
conditions. Les troupes du Kaiser se 
cramponnent en vain aux lignes suc-
cessives qu'elles ont préparées de l'Yser 
à la Meuse. Morceau par morceau, ces 
positions leur sont arrachées. Le 4 no-
vembre, l'Autriche met bais les armes. 
Les alliés chassent l'ennemi devant eux 
partout sur le front de France. Le 9, 
Débeney est à Hirson, Humbert à Rocroi, 
Gouraud devant Mézières. Le territoire 
national est à la veille d'être purgé de 
ses envahisseurs. Le 11, on apprend 
l'arrivée à Francfort des parlementaires 
boches venant implorer une suspension 
d'armes. Et puis, au cours des six heu-
res qui séparent la signature de l'armis-
tice de la cessation définitive du feu, la 
France entière entend les cloches chan-
ter la fin de son cauchemar par un 
hosanna comme il n'y en eut jamais... 

Ce n'est point de tels carillons qui 
vinrent à moi, ce matin-là, alors que 
j'approchais pour la première fois de ma 
vie de cette ville dont La Fontaine a 
dit : 

Il n'est cité que je préfère à Reims 
C'est l'ornement et l'honneur de la France ! 

Ornement mis en pièces mais honneur 
accru, Reims qui a rempli les airs du 
Te Deum de tant de sacres n'a plus de 
cloches pour célébrer la victoire... La 
brume qui enveloppait la fameuse mon-
tagne commençait à se disperser quand 
j'atteignis le carrefour de Villers-Alle-
r.ard. A Chàmpfleury elle se dissipa 
tout à fait et le soleil parut. Dans 
l'échancrure des panneaux de brancha-
ges qui cachaient la route aux vues de 
l'Est, les tours de la cathédrale m'appa-
rurent, double couronne rose, légère et 
en apparence intacte. Je sentis mes 

Uni photographe se présente-t-il pour 
le photographier quand il est ainsi ? On 
croit qu'il va refuser. 

— Avec plaisir ! Faites donc 1 répond 
Monsieur le Baron. 

Le petit vicieux ! 
Précieux engagement. 

Les Soviets font désormais patte de 
velours. Avant de quitter Paris, M. Rà-
kowsky aurait donné l'assurance au quai 
d'Orsay que « le gouvernement soviéti-
que ferait son possible pour dissimuler 
son action jusqu'aux élections de 1928 ? » 

Précieux engagement qui revêt la for-
me d'un aveu pour le passé et d'une me-
nace pour l'avenir.,, A. l'occasion! dta cen-

yeux se mouiller... Nous traversâmes le 
faubourg Sainte-Anne déchiqueté, fran-
chîmes la Vesle et le canal et passâmes 
sous les ferronneries ébréchées de la 
porte de Paris. 

La rue de Vesle était déserte ou pres-
que. Des rares soldats qui y circulaient 
pas un ne semblait connaître la grande 
nouvelle. C'est dans la rue Chanzy que 
je vis sortir et arborer le premier dra-
peau de l'armistice. L'instant d'après 
on en accrochait un autre entre les sacs 
de sable du portail central de la cathé-
drale. Pourrais-je jamais oublier l'émo-
tion que me causa, à cette place, l'appa-
rition de ces deux humbles morceaux 
d'étamine tricolore ? A Saint-Rémy on 
pavoisait de même, petitement mais 
avec quelle grandeur symbolique ? A 
l'Hôtel-Dieu, but de mon voyage, j'ap-
pris que je devrais conduire le len-
demain mon détachement, non à Reims 
comme l'indiquaient les ordres précé-
dents, mais au Châtelet-sur-Retourne et 
à Tagnon devant Rethel. Cet avis m'ayant 
été notifié en quelques minutes, je pus 
visiter sommairement la ville et voir 
quelques amis que j'avais là. Ils me 
montrèrent des ruines, des ruines à 
l'infini, mais quelles ruines ! Celles de la 
Cathédrale et de l'Archevêché, plus 
na'vrantes des flots de soleil qui les 
baignaient, mêlèrent de la fureur à 
notre allégresse. Celles du Musée, du 
Théâtre, du Palais de Justice, de l'Hôtel 
de Ville, de vingt illustres logis mis en 
lambeaux ne conservaient plus de leur 
splendeur que des restes informes. Et 
notre rancœur s'augmentait à ne trouver 
autour de ces débris glorieux aucune 
demeure bourgeoise qui ne fût aussi 
ravagée, écroulée ou chancelante. Après 
un assez long circuit dans des passages 
à qui leurs trous et leurs bosses, leurs 
cratères béants et leurs amas de décom-
bres enlevaient tout air d'anciennes 
rues, nous arrivâmes à la place Royale. 
Les quatre alignements de maisons éven-
trées, contemplant le ciel de façades 
monumentales à jour derrière lesquelles 
il ne restait plus rien, étaient aussi 
tragiques que le reste... 

Adossé aux tas de moellons assemblés 
qui avaient protégé la statue de Louis 
XVI, je vis alors défiler deux régiments 
d'infanterie et plusieurs batteries d'artil-
lerie qui montaient vers le Nord. Les 
poilus marchaient couverts de fleurs 
coupées pour eux qui sait en quels jar-
dins dévastés. Le uns chantaient la Ma-
delon, les autres la Marseillaise. Jamais 
je n'ai trouvé plus de sens à l'hymne 
national qu'en entendant ces jeunes voix 
qui clamaient : 

« Le jour de gloire est arrivé ! » 

Les gros canons, allongés ou trapus, 
aux gueules bâchées sans doute pour 
toujours, les canons parés eux aussi sous 
leur camouflage de trophées de verdure, 
scandaient le chant du fracas de leurs 
cahots sur le pavé défoncé. Et il me 
semblait que dans ce hourvari triomphal 
les ruines de Reims tressaillaient, plus" 
émues que sous les obus de 210 dont elles 
avaient pris et gardé si longtemps 
l'habitude... 

Quand je rentrai à Epernay, le soir, 
mon conducteur sortit des coffres de la 
voiture six bouteilles de^ Champagne, 
accompagnées de deux Magnums et d'un 
Jéroboam. Je n'avais plus vu d'échantil-
lons de ces derniers flacons aux calibres 
imposants. Ceux-ci portaient sur leurs 
goulots la mention suivante quelque peu 
dérisoire en ce jour : « Cuvée réservée 
à S. M. l'Empereur d'Allemagne ». J'ai 
toujours ignoré qui m'avait gratifié, pour 
fêter l'armistice, de ce présent somp-
tueux. Sans scrupule j'en pris ma part, 
me souvenant de ce mot prononcé devant 
moi, x'eu de jours auparavant, par un 
Rémois en instance de rapatriement : 
« Peu nous importe que nos réserves 
« aient perdu, à notre retour, un quart 
« de leur richesse. Si les Allemands 
« étaient revenus chez nous, nous n'eus-
« sions plus rien trouvé en rentrant, ni 
« caves, ni ville... Et qui sait si nous 
« ne devons pas dans une certaine me-
« sure à la vertu de notre vin d'avoir 
« permis aux défenseurs de Reims de 
« tenir alors que tout semblait perdu et 
« pour eux et pour nous ? » 

Eugène GRANGK. 

tenaire de Berthelot, Moscou avait délé-
gué à Paris M. Lounatcharsky, le com-
missaire du peuple à l'instruction pu-
blique. Ce gros bonnet soviétique, dont 
les tendances « modérées » sont con-
nues, fut remarquablement sage durant 
son séjour à Paris. On ne put l'aborder, 
ni le voir. 

Qn„™ l'aperçut qu'au banquet donné 
par M. Edouard Herriot en son honneur. 
Mais il n'y eut pas de discours. 

D aspect rustique et sylvestre, le mi-
nistre russe figure bien l'homme au cou-
teau entre les dents. 

— On voit bien la patte, disait un con-
vive, mais où donc, est le velours ? 

LE LISEUR, 
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Chronique du Lot 
LA CULTURE DU TABAC Les Vins de Cahors 

Les glorieuses origines de nos vins remontent 
aux Gaulois et affirment leur antique réputation 

Tout en dégustant leur vin nou-
veau, nos lecteurs seront sans doute 
intéressés par un rapide exposé de 
l'origine des cépages et des titres qui 
ont fait la réputation du vin de 
Cahors. 

A l'époque de l'occupation romai-
ne, l'empereur Probus autorisa, vers 
275, le Quercy à replanter ses vignes. 
Il faut se rappeler, en effet, que l'em-
pereur Domitien, le premier partisan 
du régime sec, avait, vers l'an 96, fait 
arracher nos vignes en imposant la 
culture du blé. 

Ce fut donc grâce à Probus que les 
pampres reverdirent sur les coteaux 
de la vallée du Lot, ,Les habitants se 
hâtèrent de faire venir d'Italie les 
meilleurs cépages. On peut, en effet, y 
reconnaître ceux qu'a chantés Virgi-
le: l'amminée, autrement dit pied de 
perdrix, que l'on désigne encore sous 
le nom de plant de Cahors, le lageos, 
que nous appelons « lou muscatel », 
« lou rajoulin » (vits purpurea), 
« lou blancal » (argitis minor). 

Ces quatre espèces, d'origine très 
ancienne, deviennent malheureuse-
ment de plus en plus rares, depuis 
que l'appât du gain sollicite le con-
cours de cépages de quantité qui 
remplacent les cépages de qualité. 

Il n'en est pas moins vrai que le 
savant français de Roaldès, profes-
seur à l'Université de Cahors, affir-
mait, vers 1500, que ces quatre cépa-
ges constituaient la déterminante de 
l'excellent cru de la côte du Lot. 

Espèces qui ont d'ailleurs une frap-
pante analogie avec ceMes décrites 
par l'auteur des « Bucoliques » : la 
grappe du pied-de-perdrix, commje. 
celle de l'amminée, est de couleur ver-
meille ; son grain est aussi très déli-
cat, très sujet aux accidents climaté-
riques ; il exige une exposition enso-
leillée. Le poète Serenus, l'auteur de 
« la Copa », disait à l'époque de Do-
mitien : « umbra necat serenas am-
mineas ». Le vin de l'amminée, com-
me notre auxerrois, avait, d'après 
Virgile, beaucoup de corps et de li-
queur. Pline l'Ancien reconnut que 
ce vin se bonifiait avec l'âge, et appor-
ta ainsi le premier témoignage en fa-
veur de nos vins vieux. 

Le Père Vernière, qui appelait no-
tre vin de Cahors « a fortia vina ca-
durci ». l'identifiait également à ce-
lui de l'amminée, auquel Virgile don-
nait la pompeuse épithète de « firmis-
sima ». 

L'analogie de nos vins du Lot avec 
le Falerne de la Campanie (Italie) 
nous est révélée dans une lettre 
qu'écrivait au huitième siècle l'évê-
que de Verdun, Saint-Paul, à l'évêque 
de Cahors, Saint-Didier. Dans ce do-
cument le premier cité remerciait 
l'épiscope cadurcien de l'envoi de dix 
vases du « noble Falerne ». 

Voilà un authentique titre de no-
blesse dont la vieille réputation de 
nos vignes peut se parer. A l'époque 
gallo-romaine, le vin de Cahors a sou-
tenu la flatteuse comparaison avec le 
Falerne, breuvage des dieux. 

Habitant d'une localité qui s'hono-
re de maintenir par ses vieux cépa-
ges d'auxerrois cette réputation du 
crû de Cahors, il nous est d'autant 
plus agréable de souligner tous ces 
précieux témoignages. 

* ** 
Un modeste paysan de Rostassac, 

près Catus, offrit comme dime à l'évê-
que Saint-Didier, vers 640, cent am-
phores de vin pour le service de l'égli-
se. Connaissant la modeste condition 
du paysan, l'évêque cadourque s'éton-
na de cette libéralité. Mais lorsque le 
viticulteur lui eut affirmé qu'il avait 
récolté cette année-là plus de mille 
amphores, Saint-Didier bénit le 'Sei-
gneur qui accordait à ses ouailles 
d'aussi plantureuses récoltes. Voilà 
donc une preuve de l'extraordinaire 
abondance de la vigne à cette époque, 
où nos coteaux produisaient avec la 
fécondante vigueur des terres nouvel-
lement défrichées. 

N'est-il pas doux de constater que 
longtemps avant Rabelais nos ancê-
tres « humaient le piot », devenu 
depuis le «pinard » ! source de fer-
ments d'une saine gaîfe, qui s'est per-
pétuée dans notre race vigneronne, 
au confiant optimisme, dans son ter-
roir privilégié ! 

*"* 
Continuons cette revue historique. 
Un document nous apprend que 

nos vins étaient achetés par les Bor-
delais, avec lesquels nos relations 
commerciales se sont perpétuées jus-

qu'à la fin du dernier siècle. Vers 
1287, les consuls de Cahors réglèrent 
avec Jean de Greilli, sénéchal de 
Guyenne, les droits sur leurs vins, 
qui descendaient à Bordeaux par eau 
ou par terre. Ils obtinrent du roi 
Edouard d'Angleterre des lettres pa-
tentes. On y voit que les courtiers de 
Cahors payaient à la Ville de Bor-
deaux 5 sous, 4 deniers tournois par 
barrique de vin, et au roi d'Angle-
terre la moitié de cette somme plus 
deux deniers et une obole petits tour-
nois pour la « coutume de Royan ». 
Le vingtième de la quantité de bar-
riques était affranchi de ces derniers 
droits en faveur du commerce. 

En 1531, Galiot de Genouillac fit 
présent d'une certaine quantité de 
vin de Cahors au roi François I". Ce-
lui-ci, conquis d'autorité par ce nec-
tar, fit planter à Fontainebleau des 
vignes aux cépages cadurciens. Un 
vigneron expert de Cahors, Rivais, 
fut chargé de ces plantations et par-
tit de sa bonne ville avec trente mu-
lets chargés de plants et trente 
barriques de vin pour la cour. Ce vi-
gneron fut surnommé « lou prince » 
par ses compatriotes et le nom resta 
à ses descendants. 

Voilà que la réputation de nos vins 
fléchit au siècle suivant. L'abbé Rav-
mond de Foulhac (1622-1692) nous 
apprend dans ses mémoires que les 
consuls du Quercy relâchèrent leur 
surveillance de la culture de la vigne 
et laissèrent introduire dans nos vi-
gnobles des cépages exotiques d'abon-
dance, qui nuisirent au bouquet et, 
par suite, à la renommée du cru de 
Cahors. 

Malgré tout, les Bordelais achètent 
toujours nos vins, qui sont à cette 
époque frappés d'un droit de passage 
de 14 livres par barrique. 

Le grand ministre Colbert fit éta-
blir de nombreuses écluses sur le Lot 
pour favoriser le grand commerce de 
notre région avec Bordeaux. Les re-
lations, en effet, étaient d'autant plus 
actives que de nombreux bateaux la 
descendaient chargés de tonneaux de 
vin et rentraient de Bordeaux arrimés 
de produits exotiques. 

Mais au xvn" et au XVIII° siècles les 
Bordelais apportèrent au commerce de 
nos vins de telles entraves qu'ils fail-
lirent ruiner notre région. Un arrêté 
du conseil, revêtu de lettres patentes, 
accordait aux négociants le privilège 
de l'entrepôt des vins pendant une 
année dans les ports. Les Bordelais 
s'opposèrent à cette libéralité en fa-
veur des vins dn Lot, dont ils crai-
gnaient la concurrence pour l'expor-
tation. Un nouvel arrêté n'autorisa 
le dépôt de nos vins sur les quais de 
Bordeaux que de la Noël au 8 septem-
bre. Les armateurs de la ville boycot-
taient nos récoltes, commençant par 
expédier leurs achats de la Gironde, 
et, quand le 8 septembre arrivait, nos 
courtiers, obligés d'enlever des quais 
les vins du Lot, devaient les céder à 
vil prix. Il y eut ainsi grande que-
relle entre les jurats bordelais et les 
négociants quercynois, ce qui favo-
risa beaucoup la spéculation. 

Malgré tant de difficultés, nos vins 
et nos rogommes avaient acquis dans 
les pays du nord de l'Europe une 
grande réputation. Parmi nos expor-
tateurs les plus connus, citons les 
Pagès-Labouyssette, les Constans, les 
Dubruel, d'Albas ; les Guilhou, de 
Parnac ; les Valette, de Douelle. 

La Russie, tout particulièrement, 
fut une très importante cliente. La 
marque « Grand Constans Labar-
the », d'Albas, était servie sur la ta-
ble des czars, à tel point que le grand 
dictionnaire russe qui correspond à 
notre Larousse, signale le vin de 
Cahors comme un vin de choix em-
ployé dans la communion orthodoxe. 

*** 
Telle est brièvement résumée l'his-

toire de notre réputé vignoble, qui 
nous redit à chaque instant l'histoire 
de notre ancestrale race, accomplis-
sant des travaux cyclopéens pour 
fixer la terre des coteaux par des mu-
rettes, zigzaguant à travers les monts. 

Maintes fois notre vigne a failli 
mourir. Le paysan a toujours lutté 
pour lui rendre toute sa vitalité, et 
des vieux ceps tordus mais solide-
ment ancrés au sol monte le trou-
blant mystère de l'attachement au 
terroir. 

Vignerons de chez nous qui retour-
nez obstinément le sol, qui comblez 
de prévenances vos ceps renouvelés, 
plus exigeants que ceux d'autrefois, 
vous êtes bien les dignes continua-
teurs de la tenace et vigoureuse tra-
dition ancestrale. 

Ernest LAFON. 

Déclarations d'associations 
« Le Journal officiel » a publié les 

déclarations d'associations suivantes : 
. Club athlétique salviacois. Siège, 
mairie de Salviac. Objet : Culture 
physique. 

— Société de pisciculture de Puy-
l'Evêque. But : Protection de la pê-
che ; encouragement à la piscicultu-
re. Siège : Puy-l'Evêque, place de la 
Truffière. Président, M. Garrïgou. 

— Sections de la Fédération des 

mutilés, veuves et ascendants du Lot. 
But : Défense de leurs intérêts. Siè-
ge : Mairies de Cabrerets, Cressens-
sac, Martel, Marcilhac. 

— Société de pisciculture d'Albas. 
But : Affermer le bief, le repeupler, 
réprimer le braconnage. Siège : Mai-
rie d'Albas. 

Union sportive calvignacoise. But : 
Education physique, préparation mi-
litaire. Siège : Mairie de Calvignac. 

-<>&<>-

dans le X*©t 

L'Administration annonce à nos repré-
sentants qu'elle va faire l'essai 
du tabac à fumer. 

Comme on le sait, des essais de cul-
ture de tabac à fumier ont été autori-
sés dans le Lot et nos Parlementaires 
sont intervenus pour que cette cultu-
re soit autorisée définitivement. 

A^id^Çuite de leurs interventions, 
nos dévoués représentants viennent 
de recevoir la lettre suivante de M. le 
Directeur général du Service de l'Ex-
ploitation des Tabacs : 

« Paris, le 8 novembre 1927. 
« Vous avez bien voulu me de-

mander d'autoriser définitivement la 
culture de la variété Paraguay dans 
le département du Lot. 

« J'ai l'honneur de vous faire con-
naître qu'après une étude approfondie 
de la nature des terrains et des 
moyens d'exploitation, j'ai décidé 
qu'un essai de substitution de la va-
riété Paraguay à la variété Nijkerk 
serait entrepris dans les communes 
désignées ci-dessous, qui remplissent 
les conditions de sol et de fumure 
exigées pour la culture du tabac à fu-
mer. 

« Cet essai n'est autorisé qu'à la 
condition que soient respectées par 
les planteurs, un certain nombre de 
prescriptions techniques dont la stric-
te observation est nécessaire pour as-
surer la réussite et permettre le 
maintien de la décision prise, en cas 
de 'succès répété des essais : 

« Bétaille, Bretenoux, Concorès, Con-
dat, Creysse, Dégagnac, Floirac, Gour-
don, La Cave, La Chapelle-Auzac, 
Lanzac, Léobard, Le Roc, Masclat, 
Meyronne,- Milhac, Montraient, Peyri-
gnac, Pinsac, Prudhomat, Quatre-
Routes, St-Cirq-Madelon, .St-Denisr 
près-Martel, St-Germain, St-Sozy, Sal-
viac, Souillac, Vayrac. 

« Veuillez agréer etc.. 
« Le Directeur Générait 

« BLONDEAU ». 

-<>S5<>-

Légion d'honneur 
Mercredi matin a eu lieu dans la 

cour du Central télégraphique de Pa-
ris, l'inauguration du buste d'Emile 
Baudot, inventeur de l'appareil télé-
graphique multiple. 

An cours de cette cérémonie, M. 
Bokanowski, ministre des P. T. T. a 
remis la croix de Chevalier de la Lé-
gion d'honneur a M. Robichon, ancien 
collaborateur de Baudot. 

M. Robichon a été pendant de nom-
breuses années et jusqu'à sa retraite 
directeur des P. T. T. à Cahors où il 
a laissé le souvenir d'un chef bien-
veillant et où il compte toujours de 
nombreux amis. 

Nous lui adressons nos bien vives 
félicitations. 

* ** 
Par décret du Président de îa Répu-

blique, rendu en application de la loi 
du 26 décembre 1923 relative à la no-
mination dans la Légion d'honneur 
des mutilés de guerre de 100 0/0. 
M. Bellet, ex-soldat au 7e d'infanterie 
est nommé chevalier de la Légion 
d'honneur. 

Compatriote 
Notre excellent compatriote, M. 

Garrigou, conseiller de Préfecture de 
la Seine, est chargé des fonctions de 
Commissaire du Gouvernement près le 
dit Conseil pour l'année 1927-1928. 

Nos félicitations. 

Contributions Indirectes 
M. Labroue, receveur-entreposeur 

des Contributions indirectes, à Figeac, 
est élevé à la l"1" classe de son grade. 

Exequatur 
L'exequatur est accordé à M. René 

Babin, en qualité de Consul général 
de Guatemala à Bordeaux, avec juri-
diction sur le département du Lot. 

Service vicinal 
M. Boy est nommé cantonnier de 

5° classe, en résidence à Teyssleu 
(Lot). 

M. Lagarrigue, cantonnier à Teys-
sieu, est admis à la réforme. 

Le Chêne du Quercy 
Le Chêne du Quercy donnera un 

grand concert suivi de Bal de nuit à 
grand orchestre, dans la salle des fê-
tes de la Mairie du 6° Arrondissement 
(Place Saint-Sulpice, le samedi, 12 no-
vembre 1927, à 20 h. 30). 

Tous les amateurs de belle musi-
que, de chant et de danses, assiste-
ront à cette fête, étant assurés d'y 
trouver, avec la .satisfaction de leurs 
goûts artistiques, l'accueil le plus 
cordial. 

Le Secrétaire : MIQUEL. 

Une nouvelle méthode 
de signalisation des routes 

L'administration des ponts et 
chaussées du département des Arden-
nes vient de prendre l'initiative d'une 
nouvelle méthode de signalisation des 
routes. 

Aux endroits utiles, sur les murs 
et les murailles des maisons, sont 
peints en blanc de grands rectan-
gles dans lesquels sont inscrites les 
indications des localités et les distan-
ces. En tête des ponts seront posés 
des panneaux portant le nom du 
cours d'eau. 

La franchise postale 
aux militaires en campagne 

L'administration des P. T. T. rappelle 
à ses agents et au public qu'un décret 
récent accorde la franchise postale aux 
soldats et marins opérant en Chine. 
Cette franchise se borne aux lettres sim-
ples ne pesant pas plus dè -20 grammes 
et aux mandats-poste ne dépassant pas 
50 francs, lesquels sont délivrés sans 
droit de commission. 

Il est rappelé en même temps que le 
régime des « paquets gratuits » pres-
crit par le décret du 20 septembre 1925 
en faveur des militaires du corps d'oc-
cupation au Maroc n'est pas périmé. Des 
« paquets gratuits » du poids maxi-
mum de 1 kilo sont toujours admis 
pour le Maroc à raison d'un envoi par 
semaine. Ils doivent être adressés régu-
lièrement par une même personne à un 
même militaire. 

Médaille commémorative 
de Syrie-Cilicie 

La médaille commémorative de Syrie-
Cilicie, avec agrafe de bronze « Le-
vant », sera conférée, pour la période 
du deuxième trimestre 1927, aux seuls 
militaires de l'armée du Levant ayant 
pris une part effective : 

a) Aux opérations : 
1° Des régions du Djebel-Druze et du 

Hauraw, du 1" avril au 30 juin 1927 ; 
2° De la région de Damas (contre la 

bande Izzeddine, du 17 au 19 mai 1927); 
3° Des régions nord de la Syrie (con-

tre la bande Faouzi, du 27 mars au 15 
avril 1927). . 

b) A tous les vols d'aviation autres 
que ceux d'entraînement, qui auront été 
accomplis au-dessus des régions dissi-
dentes (pilotes et passagers du person-
nel de l'aviation ou des autres armes). 

Cumul 
Il a été demandé au ministre des 

finances si un fonctionnaire réformé 
de guerre, bénéficiaire de la loi du 
31 mars 1919, peut cumuler sa pen-
sion, son traitement et le produit 
d'un bureau de tabac ; dans la néga-
tive, quels sont les textes de loi ou 
de décret qui s'y opposent. 

Le ministre vient de répondre qu'un 
fonctionnaire réformé de guerre, bé-
néficiaire de la loi du 31 mars 1919, 
peut cumuler, d'une part, sa pension 
et le produit d'un débit de tabac, 
mais non à la fois sa pension, son 
traitement et le produit d'un débit dé 
tabac. 

En effet, aux termes du décret du 
28 novembre 1923 (tableau A), ne 
peuvent prétendre aux bureaux de 
tabac que les anciens fonctionnaires 
civil Î ou militaires (c'est-à-dire ne 
jouissant d'aucun traitement), ainsi 
que leurs veuves ou leurs enfants. 

-Q-O-O-

C^HORS 
FÊTE DE L'ARMISTICE 
Nous reproduisons ci-desfsous la 

note qui nous a été transmise par la 
municipalité : 

« A l'occasion de la fête du II no-
vembre, anniversaire de l'Armistice, 
un cortège composé des Autorités ci-
viles et militaires et des enfants des 
Ecole se formera vendredi, à 10 heu-
re, devant l'Hôtel de Ville. 

« Le cortège se rendra d'abord de-
vant le monument Gambetta, ensuite 
au monument des mobiles et enfin au 
cimetières sur les tombes des sodats 
morts pour la France. 

« Les divers groupements et asso-
ciations de la ville, ainsi que les par-
ticuliers, sont priés de se joindre au 
cortège pour participer à cette fête 
du souvenir. » 

*** 
Avis aux Ascendants 

Les parents des Enfants de la com-
mune de Cahors tombés au champ 
d'honneur sont instamment priés de 
se joindre, vendredi, 11 courant, au 
cortège qui se formera à 10 heures 
très précises devant la mairie pour 
aller au cimetière rendre hommage 
aux militaires morts pour la France. 

Les morts de la Grande guerre ont 
des droits ; ne les oublions • pas ! 
Leurs ascendants doivent donner 
l'exemple. — Le bureau. 

A 

Les Anciens Combattants 
Les membres de l'Association ami-

cale des Anciens Combattants cadur-
ciens sont instamment priés de bien 
vouloir participer au cortège en l'hon-
neur des camarades morts pour la 
France, le vendredi 11 novembre pro-
chain. 

Le rassemblement aura lieu à l'Hô-
tel de Ville, à 10 heures, très préci-
ses. — Le Secrétaire général, THÉRON. 

-oaso-

Centenaire Marcelin Berthelot 

Edification à Paris 
de la Maison de la Chimie 

L'Inspecteur d'Académie du 'Lot a 
versé dans la Caisse du Trésorier 
Payeur Général la somme de 4.900 
francs comme part contributive des 
établissements et des écoles à l'édifi-
cation à Paris de la Maison de la 
Chimie dont la première pierre a été 
posée le jour du Centenaire de Mar-
celin Berthelot. 

Cette somme a été recueillie à la 
suite des trois fêtes scolaires organi-
sées dans le département. 

-oaso-
Lavoir du faubourg Labarre 

La population est informée que le 
lavoir nouvellement construit dans le 
faubourg Labarre est mis gratuite-
ment à la disposition du public, dès 
ce jour. 

LE TIMBRE ANTITUBERCULEUX 
C'est un excellent moyen d'aider 

à la lutte contre le terrible fléau 

C'est répéter un lieu: commun que 
d'énoncer encore le triste bilan de la 
Tuberculose : il faut pourtant que 
chacun sache que la Tuberculose dé-
cime notre race, que pendant le xixe 

siècle, elle a fait quatre fois plus de 
victimes que la guerre et le choléra 
réunis, et que le nombre de gens 
qu'elle tue, en France seulement, re-
présente annuellement la population 
d'une grande ville. Dans le seul dé-
partement de l'Hérault, les dispen-
saires d'Hygiène Sociale dépistent 
chaque année plus de 1.300 nouveaux 
cas de Tuberculose positive, et le chif-
fre des visites à domicile, faites par 
les infirmières-visiteuses, dépasse tous 
les ans 16.000. 

La Tuberculose a gagné les cam-
pagnes et y fait actuellement de tels 
ravages qu'à la session du Conseil gé-
néral de l'Hérault, en mai dernier, le 
Conseiller général d'un canton rural 
pouvait dire que si les choses allaient 
ainsi, certains villages de son canton 
étaient menacés de disparition du fait 
de la Tuberculose. 

Certes l'Etat, les Départements, les 
Communes, les grandes collectivités, 
ont fait un effort considérable pour 
enrayer l'action destructrice d'un pa-
reil fléau : des dispensaires, des sana-
toriums, des préventoriums, des orga-
nismes divers de protection de l'en-
fance, ont été créés dans lesquels un 
personnel s'emploie à lutter avec tout 
son dévouement et toute son activité 
contre les ravages du mal qui nous 
décime. Cette lutte ardue et opiniâ-
tre qu'il faut, non pas seulement main-
tenir à son étiage actuel, mais inten-
sifier de jour en jour, si nous ne vou-
lons pas que nos efforts soient dépas-
sés et voués à la stérilité, ne réclame 
pas seulement le concours de quel-
ques spécialistes : elle réclame le 
concours de tous les Français : nul 
n'a le droit de se désintéresser des 
causes de déchéance d'une société à 
laquelle il appartient ; c'est pour cha-
cun un devoir strict de contribuer 
dans la mesure de ses moyens, à la 
lutte contre un fléau qui le menace et 
qui l'atteindra peut-être demain. 

Le Timbre Antituberculeux, huim 
ble vignette de deux sous, qui sera ré-
pandue partout, dans toute la France, 
en décembre et en janvier prochains, 
procurera à tout Français la joie de 
participer au prix d'un effort infime, 
à la campagne nationale contre la 
Tuberculose. Ce Timbre, que chacun 
voudra acquérir en plusieurs exem-
plaires, accompagnera les lettres et 
colis qui circulent en quantité consi-
dérable à l'époque des étrennes, asso-
ciant ainsi aux vœux de bonheur et 
aux joies familiales, les satisfactions 
d'un impérieux devoir social accompli. 

Ainsi un large courant de propa-
gande en faveur de la lutte antituber-
culeuse sera-t-il établi : ainsi seront 
trouvées, par la somme de minuscules 
efforts individuels, les ressources né-
cessaires pour poursuivre cette lutte 
sans trêve ni relâche : ainsi la France 
sera-t-elle armée pour mieux vaincre 
la Tuberculose. — Docteur AUBLANT. 

-OsSO-

La soirée dansante 
de l'Avenir Cadurcien. 

C'est donc ce soir, jeudi, que la co-
quette salle du Palais des Fêtes aura 
sa foule des grands jours, car la soi-
rée dansante organisée par notre so-
ciété musicale en l'honneur de ses 
membres patrons et honoraires, à 
l'occasion de la Sainte-Cécile, s'an-
nonce comme un gros succès. 

Bon nombre de cartes sont déjà 
vendues pour permettre à notre jeu-
nesse cadurcienne de s'en donner à 
cœur joie. 

Mesdemoiselles, nous vous disons à 
ce soir, nous vous promettons un or-
chestre de choix, avec un répertoire 
nouveau, placé sous la direction de M. 
Rivière. 

Nul doute que la salle soit trop pe-
tite pour contenir les couples nom-
breux qui viendront se livrer au plai-
sir de la danse. — La Commission. 

Obsèques 
11 5' a quelques semaines à peine 

que nous avions eu le regret d'annon-
cer la mort de M. Louis Morcq, ancien 
employé de bureau à la Mairie de Ca-
hors. 

Nous avons appris avec peine la 
mort de sa veuve, décédée ces jours 
derniers qui n'a pas tardé à le re-
joindre dans la tombe. 

Nous adressons à la famille en 
deuil nos sincères condoléances. 

Devancements d'appel 
23 places d'engagés par devance-

ment d'appel sont vacantes au 9e d'in-
fanterie, à Agen. 

| Le? Sport? 1 
AVIRON CADURCIEN 

Aviron Cadurcien (mixte) bat 
U. S.Montalbanaise (II) 

par 31 à 0. 
Devant une équipe venue incomplète 

notre team, lui môme mixte, n'eut aucun 
mal à affirmer sa supériorité. Ce fut une 
véritable débauche de jeu ouvert à laquelle 
participèrent avec autant de brio avants 
comme trois-quarts. Les Montalbanais 
furent à certains moments littéralement 
submergés. Ils eurent bien quelques réac-
tions mais elles manquèrent de ce mor-
dant qui les rend irrésistibles. Aussi ne 
nous attarderons-nous pas davantage sur 
le jeu fourni par les visiteurs. 

L'Aviron, s'il n'eut aucun mérite h accu-
muler des points eut du moins celui d'é-
baucher certaines combinaisons qui don-
nèrent au jeu une allure plaisante. L'on 
vit, par exemple, que la touche finirait 
par être bien jouée si Alazard peut conti-
nuer à occuper sa place, que la cohésion 
se faisait enfin jour chez les avants, té-

moin cet essai qu'ils marquèrent sur un 
coup de pied de déplacement et où 3 ou 4 
équipiers encadraient le porteur du ballon. 
Enfin à l'ouverture, le jeu de Dubernet 
réunit à coup sûr tous les suffrages bien 
qu'il ne reçoive pas souvent la balle en 
pleine vitesse et que sa passe soit encore 
mal assurée. 
Ce sont des constatationsquele comité est 

heureux de faire. Elles prouvent que nos 
joueurs nourrissent de bonnes intentions 
et que notre société peut mettre en ligne 
un groupement capable de rivaliser avec 
les meilleurs. Nous terminerons aujour-
d'hui sur cette note optimiste. 

Déplacement Brive 
Les joueurs dont le3 noms suivent, sont 

priés de se trouver à la gare, avec leur 
équipement, Vendredi 11 courant, à 
U h. 45. 

Malique, Iches, Garrigues, Alazard, 
Fabre, Mirassou, Fredon, Combrouse, 
Gaston, Marty, Desprats. Dubernet, Dois, 
Bourthoumieux, Delgal, OUivier, Gaillard, 
Crassac. 

Comment former l'équipe 
Monsieur le Directeur, 

Avant la rencontre A. M.-A. C, je vous 
serais reconnaissant de bien vouloir me ré-
server une place dans les colonnes sportives 
du « Journal du Lot ». 

Uniquement guidé par un sentiment spor-
tif, et attaché aux couleurs Cadurciennes 
je vais me permettre de constituer à mon 
avis le team bleu et blanc tel qu'il doit 
triompher des Moissagais : 

1" ligne : Meynard, Crassac (cap.), Alazard. 
2» ligne : Garrigues, Iches. 
3° ligne : Fabre, Labro, Gaston. 
Demis : (M) Desprats, (O) Dubernet. 

3/4 : Ollivier, Bourthoumieux, Delgal, Dois, 
Gaillard. 

Certains approuveront, d'autres critique-
ront. Avec les quelques notions de rugbv 
dont je dispose, sans pour cela avoir la 
«prétention d'imposer mon équipe », jevais 
dire pourquoi et comment j'ai formé ainsi 
le quinze Cadurcien. 

Un pilier, c'est Meynard, joueur obscur, 
dur, l'homme du cafouillage, n'aura pas 
grand effort à faire pour être supérieur à 
Malique, surtout s'il oublie quelques fois 
l'homme pour le ballon. Crassac est le 
joueur et le talonneur rêvé ; au vétéran de 
l'équipe, Alazard, Ja place de pilier ; Pierrot 
est l'homme sur qui on peut compter en 
championnat aussi bien en touche qu'en 
mêlée on sent qu'il est là avec ça (comme 
on dit en termes sportifs). Voilà une 1" li-
gne qui ne se dégonflera pas. 

L'ex-pilier, Iches, l'avant qui marque, se-
ra le co-équipier du précieux Garrigues 
toujours bien placé, actif dans le jeu ouvert 
un tantinet craintif. Il fera mieux en 2e li-
gne pour la seule raison qu'il ne joue pas 
assez le championnat. En 3E ligne, je met-
trais le bon voltigeur qu'est Labro au cen-
tre, car Contre Moissac il faut huit avants 
qui poussent en mêlée afin qu'avec le taionB 
nage efficace de Crassac le ballon soit le plus 
rapidement donné auxtrois-quarts. Avec de 
tels éléments dont nous disposons enlignes 
arrières, c'est gagné ! 

En demis : Desprats, Dubernet devraient 
nous surprendre agréablement. En trois-
quarts, une aile Dois, Delgal (Jeantou tu 
n oublieras pas qu'à les côtés tu as un pur 
sang). Bourthoumieux aura comme ailier 
Olivier dangereux sur 30 mètres par ses 
crochets. 

A l'arrière Gaillard, à qui je demanderais 
d être a sa place, d'oublier qu'en champion-
nat on n'est pas fantaisiste, de se contenter 
de recevoir et de dégager et il sera l'arrière 
parfait. 

C'estlui 
A FIGEAC 

Football Rugby. — L'est par un temps 
superbe que sedéroula le match qui oppo-
sait les réserves figeacoises à la toute 
première équipe de Bretenoux. 

Après une partie toute de jeu ouvert 
Bretenoux sort vainqueur par 10 points' 

En lever de rideau, les Coquelicots du 
collège Champollion vainquirent de justes-
se l'Avenir olympique de Lacapelle par | 
points à 1. 

-- Dimanche prochain 13 novembre, l'é-
quipe 1 du G. S. F. recevra l'équipe de C. 
C. A. capdenacois. 

Les équipiers de celle de seconde iront 
à Maurs donner la réplique au Stade 
maursois. 

A GOURDON 
Football Rugby. — L'union sportive 

gourdonnaise recevait dimanche l'Union 
Sportive Luzéchoise. Le temps ne favori? 
sa pas la rencontre qui n'eut pas d'aussi 
nombreux spectateurs que d'habitude. 

La partie aussi se ressentit du mauvais 
temps. 

Bien que privé de quatre équipiers pre-
miers, le quinze gourdonnais affirma une 
supériorité manifeste, surtout en lignes 
arrières, et triompha par 12 points (3 es-
sais, 1 but sur coup franc) à 3 p. (1 but 
sur coup franc). 

Tous les équipiers jouèrent avec cœur 
et soutinrent vaillamment le choc d'une 
ligne d'avants lourde et puissante. 

En deuxième mi-temps, la pluie cessant 
notre équipe bien que ne jouant plus qu'à 
quatorze, vit souvent le ballon et les li-
gnes arrières furent bien lancées par 
l'ancien demi d'ouverture qui fit une entrée 
très appréciée. 

En somme, bonne partie propre à don-
ner le souffle et la résistance eu vue des 
prochains championnats. 

Vendredi, U novembre, fête de l'Armis-
tice, entraînement de tous les joueurs au 
terrain, à 15 heures. 

Dimanche prochain, premier match de 
championnat à Souillac contre l'équipe de 
cette ville. 

Départ de l'équipe par le train de 13 
haures. Nombreux seront les Gourdon-
nais qui tiendront à accompagner et à 
encourager nos vaillants équipiers. 

A PUY-L'EVÊQUE 
Football. — Dimanchel3courant, l'Union 

Sportive recevra, sur son terrain de Côte 
Guiral, le onze de La Vaillante, de Soturac. 

Coup d'envoi à 14 h. 30. 
A SOUILLAC 

Rugby. — En déplacement à Souillac, 
l'U. S. S. C. (1) a battu l'équipe correspon-
dante de cette ville par 4 points à 3 (1 
drop à un essai). 

St-Céré se présente légèrement mixte car 
Cassagnade, Lacoste, Fournié, Erignoux 
sont absents. Cela peut expliquer en par-
tie l'exhibition un peu terne des cham-
pions d'Auvergne. De plus un ballon très 
glissant rendait impossible toule tentah? 
ve de jeu à la main. Aussi la partie ne 
fut qu'une longue succession de cafouilla-
ges, de dribblings et de coups de pied en 
touche. Souillac eut constamment l'avan-
tage en mêlée, mais les attaques des 3/4 
furent toujours arrêtées facilement. A 
noter cependant une belle percée du 1/2 
d'ouverture, un des meilleurs hommes sur 
le terrain, et du centre Caniac. En tou-
che les deux packs firent jeu égal, mais 
St-Céré effectua quelques mêlées tournées 
magnifiques. Mais que de progrès à réa-
liser encore dans cette ligne d'ayan{5; 
Aucun homme ne se couche sur les d'rib» 
blings de l'adversaire, et aucunne plaque 
aux jambes. Voilà, à notre avis, deux dé-
fauts qui peuvent réserver de bien désa-
gréables surprises, s'y aucun remède n'y 
est apporté avant les cham pionnats. 

Quanta Puechmorel, s:il progresse lé-
gèrement, il commet encore de bien gros-
ses erreurs : ses touches longues sont 
très imprécises et il ne se couche jamais 
sur le ballon. 



Les lignes arrières ne peuvent pas être 
jugées sur cette partie, car sevrées du 
ballon elles se retranchèrent dans la dé-
fensive qui — Maurice mis à part — fut 
excellente. 

L'arbitrage de M. Riocou fut un peu 
embrouillé, mais cela n'explique pas les 
récriminations continuelles d'un grand 
nombre de joueurs. Du côté de St-Céré, 
Souparis, Maurice, Puechmorel se signa-
lèrent particulièrement dans ce ger re de 
sport. Voilà une chose vraiment ridicule 
qui dénote un esprit de discipline lamenta-
ble dans l'équipe. Il est absolumentnéces-
saire, pour la bonne marche de )a|société, 
que des sanctions sé^ ères soient prises à 
pavenir si de graves incidents veulent 
être évités. 

A SAINT-CERE 
Football. — Dimanche 6 Novembre, sur 

le terrain de Riols l'Union SportiveSaint-
Cérôenne £e a battu l'Union Sportive 
Branceillaise lr« par 9 points (3 essais) à 
6 points (2 essais). 

La partie fut plutôt terne surtout en 
première mi-temps. S'-Céré moins lourd 
s'assura néanmoins un net avantage à 
la mêlée, mais les départs trop lents de 
ses trois quarts furent facilement enrayés 
par la défense adverse. Branceilles nous 
fit assister à quelques beaux départs. A 
noter à leur actif un bel éssiii par débor-
dement sur l'aile. Notre jeune équipe a 
besoin d'un sérieux entraînement si elle 
veut arriver à de meilleurs résultats. Les 
avants ne suivent pas assez le ballon et 
jouent mal la touche. La ligne de trois-
quarts a une mauvaise positionenattaque. 
La défense fut assez bonne. 

L'arbitrage de M. Erignoux contenta les 
deux équipes. 

Demande de match. — Par suite de for-
fait, l'Union Sportive St-Céréenne ét8nt 
libre dimanche 13 novembre recevrait 
bonne équipe de la région. Ecrire ou télé-
graphier à M. Rieux, café des Sports, 
St-Céré (Lot), Téléphone 17. 
iiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiNniiiiiiiiiimiiiiuiiiii 

LA COMPAGNIE DU BOURBONNAIS 
a l'honneur d'informer ses abonnés que 
le courant sera inlarrompu dans la jour-
née de dimanche 13 novembre, de 10 h. 30 
àl4 h., pour effectuer des travaux urgents. 

Arrondissement de Cahors 
Nuzéjouls 

Carnet blanc. — Nous apprenons le 
prochain mariage de notre jeune com-
patriote, Pradel Gabriel, ouvrier ma-
çon à Cahors avec Mlle Clotilde-
Louisa-Maria Belvèze, ouvrière d'usi-
ne, à St-Georges. 

Nous prions les familles d'agréer 
nos félicitations et les futurs époux 
nos vœux de bonheur et d'union. 

Cazals 
L'autobus de Frayssinet à Fumel. 

— On sait qu'au cours de la session 
de Septembre, le Conseil général du 
Lot, en accord avec celui du Lot-et-
Garonne, a décidé la création d'un 
service d'autobus de Frayssinet-Ie-
Gélat à Fumel et Libos, par Cassagne, 
St-Martin-le-Redon et Condat. 

Toutes les communes du 'canton 
de Cazals sont appelées à utiliser ce 
nouveau service qui va fonctionner, 
croyons-nous, à partir du 1" janvier 
prochain ; encore faut-il que les ha-
bitants des communes de Montcléra, 
Gazais, Marminiac et Les Arques 
puissent facilement se rendre ait 
point de départ, à Frayssinet, ce qu'ils 
ne peuvent faire pratiquement qu'en 
utilisant l'autobus actuel de Gour-
don-Cazal s-Cahor s. 

Or, d'après certaines informations, 
le départ de Frayssinet du nouveau 
service pour Fumel, aurait lieu avant 
le passage de l'autobus actuel, en sor-
te qu'il n'y aurait pas correspon-
dance entre les deux services. Ce se-
rait là une grosse erreur qu'il y a lieu 
de ne pas commettre ; il faut que le 
haut canton puisse profiter de cette 
nouvelle ligne vers Fumel, et pour 
cela le départ ne doit avoir lieu que 
vers 8 h. 15 ou 8 h. 30, après l'arrivée 
de l'autobus de Cazals. De la sorte, le 
trajet de Frayssinet à Fumel étant de 
22 kilomètres, l'arrivée à Fumel au-
rait lieu vers 9 h. 45 ou 10 h., ce qui 
est bien, semble-t-il, l'heure la plus 
commode pour le plus grand nombre. 

Dans sa dernière réunion, le Con-
seil municipal de Cazals a pris une 
délibération pour demander cette 
concordance d'horaire, 

Nous estimons qu'il serait contrat 
re aux intérêts de la région, ainsi 

qu'aux intérêts du futur concession-
naire de la ligne, de ne pas accorder 
cette satisfaction. 

Luzech 
La Revue. — Ainsi que nous 

l'avons déjà annoncé c'est bien le 13 
novembre que la troupe du Trianon-
Théâtre viendra jouer à lâ salle des 
fêtes, la brillante revue de M. Pierre 
Juguler, Non... mais tu te rends 
compte. Parmi les artistes qui seront 
nos hôtes à cette occasion nous de-
vons citer tout particulièrement : la 
divette Magline de l'Empire de Paris, 
les comiques Tirslay et Juguler des 
principaux établissements français, 
les quatre dancing guis de VAlham-
bra de Bordeaux, le délicieux compè-
re Marius YVattsoii, etc., etc. La lo-
cation est ouverte comme d'habitude. 

Puy-l'Evêque 
Fête de l'Armistice. — A l'occasion 

de la fête de l'Armistice, la Section 
des mutilés et anciens combattants 
de Puy-l'Evêque invite tous ses adhé-
rents à se rendre à la mairie, vendre-
di 11 novembre, afin de célébrer cette 
date mémorable par la traditionnelle 
visite au monument aux morts de 
la guerre et le dépôt d'une gerbe de 
fleurs à la mémoire des héros de la 
commiune 

Rendez-vous place de la Mairie, à 
11 heures. — Le Bureau. 

Foot-ball. — Voir à la rubrique 
« Les Sports ». 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Concert. — Voici le programme du 
concert de ce jour qui aura lieu au 
kiosque de la Place de la Raison, de 
3 h. 1/2 à 4 h. 1/2 : 

1. Villars (Allegro), Allier ; 2. La 
Fille du Régiment (Fantaisie), Doni-
zetti ; 3. Ballet égyptien, Luigini ; 4. 
La Fille de Madame Angol', Lecoq ; 
5. La Tourterelle (polka pouf petite 
flûte), Damaré. 

A'. B — En cas de mauvais temps 
le concert aura lieu au Théâtre Muni 
cipal. 

Bicyclette perdue. — M. Bro, libraire 
au Pont Gambetta a trouvé sur le trot-
toir de son magasin une bicyclette et 
en a fait aussitôt la déclaration au 
Commissariat de police. 

Service des pharmacies. — Aujour-
d'hui, fête de l'Armistice, le service 
sera assuré par la pharmacie Selves, 
rue de la République. 

Football-rugbij. — Voir â la rubri-
que « Les Sports ». 

Bretenoux 
Compatriote. — Nous apprenons 

avec un vif plaisir que notre char-
mante compatriote, Mlle Laure-Ca-
mille-Alida Léclaircie, élève-maîtresse 
de l'Ecole Normale de Châteauroux est 
nommée institutrice à l'Ecole mater-
nelle de la Ville de La Châtre (Indre) : 
elle est la fille de notre sympathique 
compatriote, M. Léclaircie, proprié-
taire à Lasfaurie. 

quai des Récollets. Le devis s'élevait 
à la somme de 625 fr. C'est M. Couly, 
entrepreneur à Saint-Céré, qui fut dé-
claré adjudicataire, avec un rabais de 
de 6 0/0. 

Abattoir. — Pendant le mois d'oc-
tobre il a été abattu 10 bœufs, 158 
veaux, 16 brebis, 40 agneaux, 48 porcs 
et 2 moutons, soit au total, 18.386 ki-
los de viande. Sur ce poids il a été 
expédié 7.850 kilos. 

Football. — Voir à la rubrique 
« Les Sports ». 

Rugby et demande de match. — 
Voir à la rubrique « Les Sports ». 

Arrondissement de*Gourdon 

Puybrun 
Compatriote. — Nous sommes heu-

reux d'apprendre que norre char-
mante et gracieuse compatriote, Mlle 
Marcelle Béty est nommée à Paris à 
la Direction générale du « Crédit 
Lyonnais » au service des coupons. 
Mlle Béty est la nièce de notre ex-
cellent ami, M. Lacombe, le dévoué 
chef de gare de Puybrun. 

St-Céré 
Probité. — Lundi dernier, jour de 

foire, M. Cid, maréchal-ferrant, rue 
de la Poste, trouva un porte-monnaie 
contenant une certaine somme. Il 
s'empressa de le remettre à M. le 
Maire, chez qui la propriétaire alla le 
réclamer. Nos félicitations à M. Cid 
pour cet acte de probité. 

Conseil Municipal. — Le Conseil 
municipal se réunira samedi à 9 h. 
du soir pour la session de novembre. 

Adjudication. — Dimanche der-
nier, à 14 h., avait lieu à la mairie 
l'adjudication des travaux à effectuer 
à l'extérieur des maisons appartenant 
au bureau de bienfaisance et situées 

Gourdon 
Avancement mérité. — Nous appre-

nons avec plaisir que l'excellent en-
treposeur des tabacs de Figeac, M. 
Labroue, ex-receveur des indirectes à 
Gourdon, où il a laissé les meilleurs 
souvenirs, vient d'être promu à la 1er" 
classe à partir du 1" juin 1927. 

Avec ses nombreux amis, nous lui 
adressons nos plus sympathiques fé-
licitations. 

la classe 1898, — Au cours d'une 
réunion tenue dimanche dernier, les 
hommes de la classe 1898, résidant 
dans la commune de Gourdon, ont 
décidé d'organiser pour le dimanche 
20 novembre, à midi, un banquet qui 
aura lieu à l'hôtel de la Promenade, 
tenu par le camarade Courbés. 

Le prix du repas a été fixé à 22 fr. 
Les adhésions seront reçues jusqu'au 
17 novembre inclus, par M. Prat, se-
crétaire de mairie, à Gourdon. 

Les camarades des classes 1897 et 
1899 qui désireraient se joindre à eux 
seraient cordialement accueillis. 

Vol d'effets. — Le 5 novembre der-
nier, jour de foire à Gourdon, un 
vieillard, âgé de 79 ans, habitant la 
commune du Vigan (Lot) , a dérobé 
à l'étalage divers effets qu'il engouf-
frait aussitôt dans un sac, tels que : 
casquettes, caleçons, tricots, bas de 
femmes, jerseys, sabots, etc., etc. 

Pris sur le fait par Mme Cabanes, 
53 ans, mercière, il a été signalé aux 
gendarmes de Gourdon, en service à 
la foire, qui l'ont aussitôt arrêté et 
conduit à la caserne malgré ses déné-
gations. 

En raison de son âge avancé, ils 
ont cru devoir le laisser en liberté 
provisoire, mais procès-vefbal a été 
dressé. 

Football-Rugby. — Voir à la rubri-
que « Les Sports ». 

Gramat 
Pénible affaire. — Le parquet de 

Cahors vient d'être saisi d'une affaire 
particulièrement triste. 
^ Une jeune femme demeurant à 
Gramat, Mme Marie M„ qui exerce 
la profession de journalière, a quatre 
enfants respectivement âgés de 11 ans, 
8 ans, 3 ans et 8 mois. 

Obligée de s'absenter de son domi-
cile la plus grande partie de la jour-
née pour se rendre à son travail, elle 
laisse le déjeuner des enfants dans sa 
cuisine. Or, elle accuse un toucheur 
de bestiaux, nommé Louis D..., âgé 
de 37 ans, de pénétrer chez elle en 
son absence et malgré sa défense, de 
brutaliser ses enfants et de leur ravir 
la nourriture laissée à leur disposi-
tion. 

Louis D..., d'ailleurs, a élu domicile 
dans une sorte de bûcher appartenant 
à la journalière et y passe souvent 
une partie de ses journées et même y 
couche fréquemment. 

Un témoin, M. F..., qui était inter-
venu en entendant pleurer les petits 
enfants de Mme M..., fut copieuse-
ment injurié. Mme M..., elle-même, 
en une certaine occasion, fut menacée 
d'une fourche. D... se défend d'avoir 
jamais soustrait les repas aux enfants. 
Il conteste encore plus énergiquement 
les avoir frappés et s'il reconnaît s'être 
servi d'une fourche ou d'une houe 
pour menacer Mme M.., il affirme 
qu'il voulait simplement l'effrayer et 
n'avait jamais eu l'intention de la 
frapper. Il reconnaît également avoir 
pénétré chez Mme M... et notamment 

dans son « bûcher « malgré sa dé-
fense formelle. 

La gendarmerie enquête sur cette 
affaire. 

Payrac 
Commémoration de ^Armistice. —• 

M. le docteur Constant, maire et con-
seiller général, rappelle à ses adminis-
trés, tout particulièrement aux. famil-
les des victimes de la guerre, que ven-
dredi 11 novembre aura lieu le pèle-
rinage organisé par le conseil munici-
pal aux tombes et au monument 
aux morts de la grande guerre. 

Le cortège, que la population aura 
certainement à cœur de suivre, parti-
ra de la mairie, à onze heures du ma-
tin. 

Comme d'habitude, aucun discours 
ne sera prononcé. Des gerbes de 
fleurs et une minute de recueillement 
traduiront l'hommage de Payrac aux 
vaillants qui ont fait le sacrifice de 
leur vie pour la sécurité et ia liberté 
du monde. 

Au retour du cimetière, il stra pro-
cédé à la plantation d'un arbre par 
les enfants des écoles sous la direction 
de leurs maîtres et maîtresses. 

Cette cérémonie s'accompagnera 
d'un chant, elle sera simple et courte, 
un geste de piété en l'honneur des dis-
parus et chacun, nous l'espérons, se 
fera un devoir d'y assister. 

Souillac 
Fête de l'Armistice. - - La Munici-

palité organise une imposante céré-
monie pour fêter dignement l'anni-
versaire de l'Armistice. Toutes les so-
ciétés de la ville, pupilles et écoles se 
grouperont à deux heures, place de 
l'Hôtel-de-Ville. 

La Fanfare municipale prendra la 
tête du cortège qui se dirigera vers le 
monument aux morts. Sociétés, en-
fants, pupilles, déposeront gerbes et 
palmies, pendant que la Fanfare joue-
ra « la Marseillaise » et que deux 
pupilles de la nation, du Foyer, plan-
teront l'Arbre du Souvenir. 

Après la minute de recueillement, 
le cortège se reformera et la disloca-
tion aura lieu place de la Mairie, où 
la Fanfare donnera un concert. 

St-Germain 
Suicide. — M. Fulbert Cassan, ser-

gent rengagé de la 32° section d'infir-
miers militaires, s'est suicidé à Pey-
rilles, au domicile des époux Ivlazet, 
ses parents adoptifs, en se tirant dans 
la tête un coup de pistolet automa-
tique. Entendant le coup de feu. M. 
Deviers, chiffonnier, entra dans l'im-
meuble et se trouva en face du cada 
vre encore chaud du sous-officier. 

Le corps était étendu sur le plan 
cher de la cuisine, baignant dans une 
mare de sang, la tempe droite trouée. 

Fulbert Cassan avait obtenu une 
permission de six mois et en avait 
profité pour se marier. 

C'est au cours de cette permission 
qu'il a mis fin à ses jours. 

M. le docteur Redoulès a procédé à 
l'examen médical et a conclu à ce que 
la mort avait été instantanée. 

Le suicide parait devoir être attri-
bué à des chagrins intimes. 

Salviac 
Succès. — Notre jeune et estimée 

compatriote, Mlle Thérèse Cabanes, 
fille de M. Firmin Cabanes, de Sal-
viac, fondé de pouvoir de la Banque 
Marmorasch-Blanck et Cie à Paris, 
5, place Vendôme, vient de subir 
avec succès ses derniers examens de 
la licence ès science (Géologie) à la 
Sorbonne. 

Nos bien sincères félicitations pour 
ce brillant succès. 

Compatriote. — M. Louis Cassa-
gne de Luziers, près Salviac, direc-
teur honoraire des P. T. T. aux colo-
nies, vient d'être envoyé en mission 
par le gouvernement français à la 
conférence internationale de radio-
téléphonie et de radiotélégraphie à 
Washington, U. S. A., pour soutenir 
les intérêts de la France. 

Nul doute que toutes les questions 
ne soient examinées avec compéten-
ce par notre compatriote dont les 
conseils et les avis sont toujours 
écoutés en haut lieu. 

Nos bien sincères félicitations. 

St-Sozy 
Fête du Pigeon. — La frairie du 

Pigeon, qui clôture la série des fêtes 
de la région, aura lieu dimanche pro-
chain, 13 novembre. A cette occasion 
la jeunesse a organisé un programme 
d'attractions très intéressantes. En 
voici le détail : 

Course à pied, jeux de la poêle et 
du baquet, courses de bicyclettes, 
course aux ânes, grande tombola 
avec lots de valeur, grand bal avec 
Jazz. 

Nous espérons que les visiteurs 
viendront nombreux sur norre causse 
ensoleillé, revêtu des splendides cou-
leurs de l'automne. Ils y recevront 
bon accueil et y feront une ample pro-
vision de gaieté pour passer le long 
hiver morose. 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MALHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
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Quelle émotion, quel anéantisse-
ment de bonheur quand, à l'entrée en 
scène de Duchatellier, elle avait vu 
qu'il portait trois ou quatre brins de 
violette à la boutonnière de sa redin-
gote ! Sans doute elle s'était trahie, 
car dans son trouble de joia elle sen-
tit qu'il tenait ses yeux attachés sur 
elle plus longtemps que s'il ne l'avait 
regardée que par hasard. 

Son émoi ne s'était un peu calmé 
qu'en se disant qu'il ne la connais-
sait .point et qu'il n'y avait pas de 
chances pour qu'il la connût jamais : 
comment croire qu'un homme tel que 
lui, dans sa position brillante, que 
toutes lgs femmes aimaient, allait 
prendre souci d'une pauvre fille com-
me elle : il avait voulu savoir de qui 
venait ce bouquet, voilà tout ; les 
choses ne pouvaient pas aller plus 
loin. 

Lo dimanche suivant si elle n'avait 
Pas osé porter elle-même un second 
bouquet, il lui avait été Impossible 
cependant de résister à la joie de l'en-

voyer ; et cet envoi s'était régulière-
ment répété pendant trois ou quatre 
mois chaque dimanche, sans que de 
son côté Duchatellier parût désirer 
connaître celle qui le lui envoyait, de 
plus près que par le regard qu'il at-
tachait sur elle lorsqu'il entrait en 
scène et qu'il la cherchait à sa place. 

Un soir de juin, comme elle était 
assise sur un banc du boulevard de 
Clichy pour respirer un peu d'air 
frais avant de rentrer chez elle, après 
une journée de lourde chaleur, elle 
avait vu son héros, qui ne jouait pas 
ce soir-là, passer devant elle, le nez 
au vent, la tête de trois quarts com-
me il convient quand on daigne se 
montrer aux populations, la taille ser-
rée dans sa redingote, marchant la 
pointe des pieds en dehors, en ten-
dant le jarret : C'est moi, Duchatel-
lier, voyez, admirez, aujourd'hui, la 
vue n'en coûte rien. Au moment où 
il allait la dépasser, il l'avait recon-
nue, car il ne faisait point un pas 
sans jeter autour de lui un regard cir-
culaire qui ramassait les admirations, 
et s'arrêtant il l'avait saluée; puis 
après un court momtent d'hésitation 
il s'était assis auprès d'elle. 

Il ne lui avait pas fallu longtemps 
pour confesser cette pauvre fille éper-
due d'émotion, qui, malgré ses vingt-
cinq ans, était timide comme si elle 
en avait quinze. 

On s'était revu, car il ne l'avait 
pas jugée comme elle se jugeait elle^ 
même : ce qu'elle appelait « sans 
beauté » était plus justement sans 

éclat : en réalité elle était grande, 
bien faite, avec un visage régulier et 
une physionomie qui dans sa. placidi-
té ne manquait pas d'une certaine no-
blesse ; il s'était laissé aimer par plus 
d'une qui ne valait pas celle-là. 

Sur ces entrefaites, un cousin 
qu'elle avait au pays natal était mort, 
lui laissant une quarantaine de mille 
francs ; en la voyant habillée de noir, 
Duchatellier qui jusqu'alors ne s'était 
pas engagé bien en avant, s'amusant 
surtout de l'innocence de cette hon-
nête fille, avait changé d'attitude et 
aussi de langage. 

Au lieu de continuer l'éloge du 
théâtre et le récit de ses triomphes, 
ce qu'il faisait toutes les fois qu'il la 
voyait, il avait laissé entrevoir que 
les triomphes n'étaient pas en réalité 
ce qu'on imaginait dans le monde, et 
qu'on ne les obtenait que par de cruel-
les souffrances. Nulle part la lutte 
n'était plus dure et plus implacable 
que dans les coulisses. Nulle existen-
ce n'était plus tourmentée que celle 
du comédien. Et elle avait eu la sur-
prise d'appendre que ces héros qu'elle 
s'était habituée à imaginer dans la vie 
ordinaire tels qu'elle les voyait sur la 
scène, ne sont que des êtres envieux, 
dévorés de jalousie, qui ne pensent 
qu'à jouer les tours les plus Indi-
gnes ou les plus misérables à ceux de 
leurs camarades qui réussissent. Ain-
si Duchatellier était victime de caba-
les nombreuses, uniquement parce 
qu'on le trouvait trop beau ! Le ta-
lent, on peut le dénigrer, mais la 

beauté il faut la subir ; de là la hai-
ne qui l'enveloppait. Ces hommes qui 
expriment les sentiments les plus no-
bles et n'ont à la bouche que les mots 
de devoir, de dévouement, de sacrifi-
ce, ne sont en réalité dans la vie que 
de grands enfants ou des femmes 
affolées de coquetterie, ils ne pensent 
qu'au charme de leur personne, qu'à 
leur blanc, leur noir, leur rouge à 
leur perruque, à leur costume. Aussi 
en avait-il assez, l'existence n'était 
plus tenable... au moins dans ce mi-
lieu. Assurément il ne voulait pas 
abandonner le théâtre : quand on est 
artiste on meurt artiste ; mais au lieu 
de rester en butte aux mauvais pro-
cédés de ses camarades envieux et de 
supporter plus longtemps les injusti-
ces des directeurs imbéciles, il se pré-
parait à devenir directeur lui-même... 
quand il aurait réuni aux fonds qu'on 
lui avait déjà promis, quelques som-
mes qui compléteraient son capital, 
car il était prudent et ne voulait rien 
entreprendre sans être sûr de réussir. 

Le résultat de ces confidences avait 
été de transformer en dot les quaran-
te mille francs de l'héritage, et Du-
chatellier avait organisé des tournées 
dans lesquelles, les anciens camara-
des ne pouvaient pas monter de caba-
les contre leur directeur. 

Mais après les cabales c'était de la 
déveine que Duchatellier avait eu à 
souffrir. En organisant ses tournées, 
il s'était imaginé que la gloire de son 
nom avait dû pénétrer dans un cer-
tain rayon autour de Paris, et qu'il 

bride 23, de la bladette de Besplas, sans 
préjudice des; autres variétés qui sont 
déjà à l'étude. 

En tous cas, les agriculteurs ont tout 
intérêt à bien se pénétrer d'une chose, 
c'est qu'il ne faut pas perpétuer sur 
leurs terres des variétés ancestrales 
dont le rendement devient désastreux. 

Depuis quelques.1 années, sous l'im-
pulsion de l'Office et de la direction 
de services agricoles, de tous ceux qui 
les aident dans leur tâche de vulgari-
sation, il s'est accompli d'incontesta-
bles progrès dans la culture du blé. 
Mais, à la veille des semences, nous 
n'hésitons pas à affirmer qu'en matiè-
re de choix et variétés et de sélections 

1 y a encore beaucoup à faire. 
E. LAFON. 
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Quand vous serez à PARIS 
il vous sera utile de connaître 
chaque jour ce qui se passe ici 
vous pourrez lire ce journaLdans 
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VARIÉTÉS 

SÉLECTIONNONS NOS BLÉS 
Les vendanges terminées, nos culti-

vateurs vont penser aux labours d'au-
tomne et aux semailles. Quel blé vont-
ils semer ? 

Beaucoup d'entre eux, pour ne pas 
dire la majorité, ont déjà réservé une 
part de la récolte pour les prochains 
ensemencements. Ils sacrifient encore 
une fois à la routine, en perpétuant 
sur leurs terres des espèces tombées en 
dégénérescence et qui offrent tous les 
mécomptes comme rendements. 

A côté d'eux, des agriculteurs avisés 
se procurent des semences sélection-
nées par l'intermédiaire des Syndicats 
et font des expériences souvent très pro 
duotives. 

Nous en connaissons qui ont, cette 
année, ensemencé de l'hybride 23 et qui 
ayant obtenu du 15 pour 1, après plu-
sieurs années dégénère et s'échaude. 

Nous ne saurions trop recommander 
aux cultivateurs qui consacrent une 
bonne partie de leurs terres aux embla-
vures — comme cela se pratique du cô 
té de Montcuq, par exemple, sans pré-
judice bien entendu pour la vallée du 
Lot, où les terres labourables tiennent 
encore une étendue appréciable — de 
semer des blés sélectionnés et d'expé-
rimenter certaines variétés recomman 
dées par des professionnels. 

Que dit-on, par exemple, du « Car-
lotta Strampelli » ? C'est un blé qui 
nous vient d'Italie et s'accommode fa-
cilement de terrains maigres, ce qui 
ne veut pas dire qu'il ne réussisse pas 
dans des terrains plus fertiles. 

Si l'on essayait ? Nous savons de 
bonne part qu'il est à peu près incon-
nu dans notre région. 

L'hybride 23, l'Inversable, le Varrom, 
le Bon Fermier, sont des blés gour-
mands. Il leur faut une table bien ser 
vie, non seulement de fumier, mais en 
core d'engrais complémentaires. 

Le Carlotta Strampelli est plus rus-
tique. Convient-il à nos maigres pla-
teaux ? Nous n'affirmons rien, mais ce-
la vaudrait la peine de l'essayer dans 
nos régions. Nous savons que tel blé 
qui se comporte très bien sur les pla 
teaux du Limousin, par exemple, me 
vaut pas pour les alluvions de la plai 
ne de la Garonne. Il en est de mêmie 
chez nous, où existe pareille diversité 
géologique. 

L'expérience seule peut nous fixer. 
L'office agricole du département <ïu 
Lot confie aux Syndicats et aux cen 
très post-scolaires d'ensteignement agri-
cole des expériences à faire, soit sur 
le blé, soit sur les pommes de terre. 

Espérons que la prochaine campa-
gne d'expérience nous fixera sur la 
valeur du Carlotta Strampelli, de l'Hy 

n'aurait qu'à paraître à Saint-Denis, 
à Pontoise, à Corbeil, à Etampes pour 
faire des recettes assurées ; mais il 
avait fallu en rabattre et reconnaître 
que lés populations de ces villes 
étaient encore bien arriérées. Il avait 
persisté, lutté ; il s'était endetté, et si 
bien qu'un jour il lui était resté à 
peine assez de ressources pour ache-
ter les deux roulottes qui devaient lui 
permettre d'exploiter les villages. 

C'était alors que, pour faire des 
économies, madame Duchatellier qui 
jusque-là avait été la caissière de l'en-
treprise, était devenue comédienne, 
acceptant l'emploi des premiers rôles 
de drame auxquels « sa prestance la 
destinait », disait son mari. 

Et c'était par économie aussi, pour 
utiliser ses enfants, que successive-
ment Stanislas, Zyle et Marietta 
étaient, montés sur les planches, à 
mesure que leur âge le permettait ; 
encore était-il vrai que cet âge avait 
été singulièrement avancé et qu'on 
leur avait fait jouer, à dix ou douze 
ans des rôles de vingt et de vingt-
cinq. 

IV 

Ce n'était pas seulement pour elle 
que madame Duchatellier allait à la 
messe aussi souvent que cela lui était 
possible, c'était encore pour les siens. 
Dans les premières années qui avaient 
suivi la naissance de ses enfants, elle 
les avait emmenés avec elle, mais 
quand, sous un prétexte ou sous un 

Paris, 11 h. 30. 
Le traité franco-serbe 

Paris. — M. Marinkovitch, ministre 
des affaires étrangères de Yougoslavie, 
est arrivé à 8 h. 15, à la gare de Lyon, 
venant à Paris signer le traité d'amitié 
et la convention d'arbitrage entre la 
France et la Yougoslavie. 

A 
Concours de modistes 

Paris. — Les modistes parisiennes 
sont entrées, dans la matinée, en loge, 
Elles y resteront jusqu'à dix heures 
du soir pour confectionner leur 
chef-d'œuvre permettant de connaître 
la meilleure ouvrière modiste. 

A 

L'ENLÈVEMENT DE BENI-MELLAL 
Casablanca. — Dans la matinée sont 

arrivés à la Kasbah-Tadla le général 
Freydenberg, commandant la région 
de Meknès; M. Duclos, directeur des 
Affaires Indigènes et le commandant 
Foiret du Cercle de Ksiba. 

Ils se sont réunis chez le colonel 
Ducasse, commandant le territoire de 
Tadla et étudièrent les propositions 
du frère de Ben-Aoud envoyé par lui 
comme émissaire. Celui-ci continue à 
réclamer 54.000 douros pour la rançon 
des fillettes transférées maintenant 
dans un endroit proche de Taghzit. . 

En ce qui concerne MM. Yves Steeg, 
Maillet et leurs compagnes, ils ont été 
rachetés par Ben Aceur qui ne les re-
mettra que si Temga, le Chef de la 
Montagne, lui en donne l'ordre-
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autre, ils s'étaient arrangés pour ne 
pas l'accompagner, elle s'était rabat-
tue sur un moyen qui, dans sa 
croyance naïve, devait travailler à 
leur salut en quelque sorte malgré 
eux. Ce moyen consistait à rapporter 
son morceau de pain bénit qu'elle 
leur partageait. Quand ce pain bénit 
était de la brioche, ils l'acceptaient 
volontiers, n'étant pas gâtés par les 
pâtisseries, mais quand c'était sim-
plement du pain ordinaire, elle ne 
réussissait pas aussi bien, il y avait de 
l'indifférence et quelquefois même 
chez Stanislas, de la résistance. 

Aussi, quand elle se rendait à l'égli-
se, après s'être parée de sa toilette 
des dimanches, celle qui ne servait 
que pour cette cérémonie — robe de 
soie violette, châle noir, chapeau de 
paille marron, — son souci était-il de 
se demander si c'était un pauvre ou 
un riche qui rendait le pain bénit : 
un riche, c'était de la brioche ; un 
pauvre, c'était du pain, à la livre. Sn-
core tout n'était-il p

as
 dit, car il y 

avait des villages où le sacristain re*-
gardait de si haut « cette femme de 
théâtre », cette « excommuniée » 
qu'elle n'osait prendre dans la cor-
beille qu'un tout petit, que le plus 
petit morceau qui, partagé en famil-
le, devenait presque impalpable. 

(A suivre) 



Convocation d'Assemblée Générale 

L'ÉCLAIRAGE GÉNÉRAL 
Société anonyme au capital de 1.200.000 fr. 

Siège social 
à Cahors, 2, Avenue de l'Abattoir, 2 

AVIS DE CONVOCATION 
Messieurs les Actionnaires sont convo-

qués en Assemblée Générale ordinaire 
pour le samedi 17 décembre à 14 h. 30, 
au Siège social, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

Ordre du jour : 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport du Commissaire aux Com$-

tes. 
Approbation des Comptes et du Bilan 

de l'exercice clos le 30 juin 1927. 
Nomination des Commissaires aux 

Comptes pour l'exercice 1927-1928 et 
fixation de leur rémunération:. 

POUVOIRS 

Des formules de Pouvoirs sont à la 
disposition des Actionnaires, au siège 
social. 

Les titres au porteur doivent être dé-
posés au siège social 5 jours au moins 
avant la réunion. 

Le Conseil d'Administration. 

TRICOTEUSES S^glsf 
jauges. Laines, cotons, fils, soie. Prix de gros. 
Cat.; éch., apprent. gratuit. LA LABORIEU-
SE, 35, cours Pasteur, Bordeaux. 

ETUDE 
DE 

m François SÉGUY 
Avoué à Cahors, rue St-Pierre 

{Assistance judiciaire du 14 Février 1927). 

D'un jugement rendu par dé-
faut par le Tribunal de première 
instance du Lot, le seize Juin 
mil neuf cent-vingl-sept, enregis-
tré et signifié à partie, 

Entre : Monsieur Gaston 
GUIRLANDE, conducteur de 
Travaux Publics, demeurant à 
Cadrieu (Lot), 

Et : Dame FEYT Léonie, son 
épouse séparée de corps, Institu-
trice, demeurant à Flottes, Com-
mune de Pradines, 

Il appert que le divorce a été 
prononcé d'entre les époux, 

A la requête du mari, au pro-
fit de la femme, par voie de con-
version. 

Pour Extrait : 
L'avoué, F. SÉGUY. 

Bibliographie 

LAROUSSE MENSUEL 
Sommaire du N» 249 (Nov. 1927) 
L'Alsace-Lorraine depuis l'Armis-

tice, par M. Emile Chantriol. — Elec-
trocution, par le Dr H. Bouquet. — 
Les Horloges d'édifices, par M. Pierre 
Monnot. — La médaille et les Médail-
leurs,parM. Maximilien Gauthier. — 
Le Beau Montrond, par M. Claude 
Barjac. — Nitrate, par M. Camille 
Meillac. — Polin, par M. Henry 
Lyonnet. — Privas (Xavier), par M. G. 
Chepfer. — Sisowath, par M. Léon 
Abensour. — Standardisation et 
Normalisation, parM. Edgar deGeof-
froy. — La Vie de Stendhal, par M. 
Roger Tisserand. — Anthologie des 
Troubadours, par M. Albert Dauzat. 
— Les Transformations du vocabu-
laire français, par M. Albert Dauzat. 

— Le mois littéraire, scientifique, 
théâtral et cinématographique, mu-
sical et artistique, financier, etc. 45 
gravures. — Le numéro, 3 fr. 50. En 
vente chez tous les libraires etLibrai-
rie Larousse, 13-17, rue Montparnas-
se, Paris (6e). 

Electrccution 
Le Larousse mensuel met en garde 

le grand public contre les accidents 
que peut causer le maniement des 
appareils électriques : 

« Des faits navrants, et qui ont été 
assez nombreux en oes dernières 
années, nous ont démontré que les 
courants à basse tension — ceux qui 
sont d'usage constant dans nos de-
meures — peuvent être la cause d'ac-
cidents mortels. Il convient donc de 
ne pas professer à leur égard une con-
fiance qui n'est que trop générale et 
dont, d'ailleurs, les électriciens nous 
donnent le regrettable exemple. Les 
faits dontnous parlons ont été rappor-
tés devant plusieurs sociétés savan-
tes, au premier rang desquelles il 
faut placer l'Académie de médecine, 
par des savants comme Balthazar, 
Langlois, Zimmern, etc. Le type de 
ces accidents peut être représenté par 
celui qui est survenu à une jeune 
fille prenant un bain et qui a touché 
de sa main le commutateur mal isolé 
d'une lampe : elle a été foudroyée. 

« Que s'est-il passé là, et que se pas-
se-t-il en pareil cas? Entre un fil por-
té à un certain potentiel électrique et 
la terre qui est au potentiel 0,un cou-
rant se produit, pour peu que la com-
munication entre ces deux postes 
soit établie. En temps ordinaire, le 
corps humain ne peut jouer ce rôle 
d'intermédiaire, car la peau offre au 
passage du courant une résistance 
qui ne saurait être vaincue par une 
basse tension. Mais, si l'épiderme est 
mouillé, cette résistance disparaît, et, 
pour peu que le corps soit en contact 
avec un organe métallique qui cons-
titue une « mise à la terre » (et c'est 
le cas des tuyaux de décharge de la 
baignoire), le courant passe à travers 
le corps et y détermine des désordres 
tels, que la mort s'ensuit. » 

LA FEMME ET L'ENFANT 
Le journal La Femme et VEnfant, 

numéro 218, du 1er Novembre, fait 
paraître dans ses colonnes les articles 
suivants sous la signature de ses 
meilleurs collaborateurs : 

A nous les Morts ! M. Paul Coque-
mard. — Le Congrès national de 
Toulouse, Jacques Toullemonde — Le 
Biliet de l'Oncle, Oncle Benjamin — 
Carnet dequinzaine, G.-G. Rose-Gou-
din. — Variétés:Les centenaires des 
chemins de fer, etc. 

Ces articles d'actualité, abondam-
ment illustrés, sont suivis de nom-
breux autres sur la Puériculture, 
l'Education familiale, l'Economie 
ménagère et domestique, la Mode, etc. 
Un Cours de Coupe et d'Assemblage 
et l'article «La Corbeille à ouvrage » 
sont du plus grand intérêt. 

La littérature n'a pas été oubliée ; 
nous y trouvons la critique et des 
extraits délivres nouveaux. La Méde-
cine, l'Education physique y sont 
également traitées. 

Le feuilleton La Vallée Bleue, est 
l'œuvre de l'excellent écrivain Jacques 
des Gâchons. 

Administration : 29, Rue de Tournon, Pa-
ris (VI*). 

Abonnements : 30 fr. par an. 
Spécimen contre 0,60 en timbres-poste. 

Imp. COCESLANT (personnel tntirexti) 
Le co-otrant : L. PARAZINES. 
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La Phosphiodc Garnal 
MÉDICATION I0D0-TANNIQUE PHOSPHATÉE 

Remplace agréablement et avantageusement 
L'HUILE, DE FOIE. DE MORUE 

■ «JU » » » » ■■««manu»»» ijj^aj j^gjpjLajLajjijj nmmmimiiM""V 

Dans son traité des « Médicaments Usuels », 5" édition, 
page 138, M. le Docteur MARTINET affirme que « les 
« iodo-tanniques constituent, avec l'huile de foie de morue, les 
« arsenicaux, le climat marin, les bains salés, la médication de 
« choix du lymphatisme et de la scrofule ». 

<iiiiiiiiininiiiminiiiiiiiiiiiiiiiiiiyiniliiliiiinii rrrrs-«. 

ACTIONS ET INDICATIONS de 

la PHOSPHIODE, GARNAL 
Spécifique du lymphatisme par son iode — Astringent 

Tonique par son tannin 
Remlnéralisant par son phosphate de chaux 

La PHO&PHIOD& GARNAL 
est indiquée 

1° dans tous les états lymphatiques : lymphatisme, scrofule, 
adénopathies, hypertrophies amygdaliennes, végétations 
adénoïdes ; 

2" dans la convalescence des maladies infectieuses, les états 
dépressifs, les états prétuberculeux et les premiers stades 
de la tuberculose pulmonaire ; 

3° dans les états où là déminéralisation prédomine : rachitisme, 
arrêt de croissance, phosphaturie, prédispositions tubercu-
leuses, hyposphyxies, etc., etc., etc.. 

Mode d'emploi t 

Une cuillerée à soupe à un verre à madère (suivant l'âge) 
au début de chacun des deux principaux repas. 

prix du flacon (impôt compris) : 14 francs t 

Laboratoire de la PH0SPHI0DE GARNAL 
CAHORS - 97, boul. Gambetta — CAHORS 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE 
? tJ? Â n T E M E N T DU L O 

DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 
Seorétarlat Général de» JP. T. T. 

S TE 
SERVICE POSTAL - TRANSPORTS DE VOYAGEURS, DE COLIS POSTAUX 
DE MESSAGERIES (G. V. et P. V.) ET DE COMMISSIONS DE TOUTE NATURE 

 ! + _ 
HORAIRES du CIRCUIT de FIGEAC à partir du 1er Juin 1927 

LOCALITÉS 

Figeac-Gàre 
Figeac-Bureau de poste. 
Figeac-Gare 
Çapdenac-le-Haut 
jPort-de-Gapdenac 
Çlayrou 
Cuzàc 
Lentillac 
Felzins ;.. 
Saint-Félix....V 
Lunan 
Fjgeac-Bureau de poste. 

HORAIRE N° 1 

MATIN 

dép. 7 h 5 
7 30 

» 
7 50 
8 » 
8 15 
8 35 
8 55 
9 10 
9 25 
9 40 

arr. 9 55 

SOIR 

arr. 18 h15 
| 18 5 1'17 50 
M 17 35 
s 17 20 
M 17 10 
^ 16 50 
s 16 35 
f 16 20 
1 16 5 

dép. 15 40 

LOCALITÉS 

Figeac-Gare 
Figeac-Bureau de poste. 
Figeac-Gare 
Lunan 4 
Saint-Félix 
Felzins 
Lentillac 
Cuzac 
Clayrou ... 
Port-de-Capdenac 
Capdenac-le-Haut 
Figeac-Bureau de poste. 

HORAIRE N° 2 

MATIN SOIR 

dép.7h 5 
7 30 arr. 18 h 15 

» A 1 18 5 
7 55 1 17 50 
8 10 17 35 
8 25 S 17 20 
8 40 .M 17 5 
9 » 16 45 
9 10 £ 16 25 
9 25 16 10 
9 40 1 

i 
dép 

16 » 
arr. 9 55 .15 40 

Les horaires n" 1 et n" ? seront, observés aiternaUven.-ertt. Le sens de la marche sera ainsi inverse tous ut< jovrs y compris les dimanches. 

T:AÉ:lA o 
S & 11 A3 Fip-eao — Capdeiiao-le-Hattt, 

3C 

eto... 

LOCALITES D'ORIGINE 

FIGEAC-GARE ou Bureau de Poste. 
CAPDENAC-LE-HAUT 
POBT-DE-CAPDENAG 
CLAYROU. ... 
CUZAC 
LENTILLAC 
FELZINS ' 
SAINT-FÉLIX 
LUNAN 

O O ̂  ly I 'JT 55 ® O Ï3 DastlKATION 

CAPDENAC-
LE-HAUT 

PORT-DE-
CAPDENAC CLAYROU CUZAC LENTILLAC FELZINS St-FÉLIX LUNAN FIGEAC 

BurtauoiiGaN 
Fr. 0. Fr. c. Fr. 0. Fr. 0. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. 0. Fr. c. 
2 » 2 50 3 75 4 75 5 » 5 V> 5 » 5 » 

1 » 1 75 3 » 4 » 4 75 5 » 5 » 5 » 
1 25 2 25 3 50 4 25 4 75 5 » 5 » . 

1 25 2 25 3 » 3 75 5 » 5 » 
1 25 2 » 2 50 4 » 5 » 

1 » 1 50 2 75 4 25 
1 » 2 » 3 50 

1 50 3 » 
1 50 

Sens X^lgjeei© — I^-t^.jiÀ^Ri., eto... 

LOCALITES D'ORIGINE 

FIGEAC-GARE ou Bureau de Poste. . 
LUNAN 
SA L\T-FÉLIX 
FELZINS 
LENTILLAC 
CUZAC 

ÇLAYROU 
PORT-UE-CAPDENAC 
CAPDENAC-LE-HAUT 

Tmf èts Côfsjalssicas et des Messageries 

LOCALÏTlBfii! î> fi? 1> STIN ATION 

LUNAN St-FÉLIX FELZINS LENTILLAC CUZAC CLAYROU PORÎ-DE-
GAPDENAC 

CAPDÈMG-
LE-HAUT 

FIGEAC 
Bureau ou Gars 

Fr. v. Fr. 0. Fr. 0. Fr. d. Fr. 0'. Fr. 0. Fr. 0. Fr. 0. Fr. 0. -
1 50 3 » 3 50 4 25 5 » 5 » 5 » 5 » 

1 50 2 » 2 75 4 » 5 » 5 » 5 » 5 » 
1 » 1 50 2 50 3 75 4 75 5 » 5 » 

1 » 2 » 3 » 4 25 4 75 5 » 
1 25 2 25 3 50 4 » 5 » 

1 25 2 25 3 » 4 7S 
1 25 1 75 3 75 

1 » 2 50 
2 » 

"r"Tnni—IHT 1 

0 
3 
5 

10 
25 

3 kiîogs 
5 kiîogs 

10 kiîogs 
25 kilogs 
50 kilogs 

0 fr. 60 
1 fr. » 
1 fr. 50 
2 fr. 25 
3 fr. 50 

Bicyclettes accompagnées. 
Voitures d'entants accottin: 

1 (r. ; en raessag., suiv. poids 
1 h: — — 

T A jttïF 
C&LÏS POSTAUX 

Celui qui est actuellement appliqué 
par les Correspondants 

des Compagnies de Chemins de Fer 

IV O T A. 
Les colis accompagnés d'un poids inférieur à 10 kgs 

ne sont passibles d'aucune, taxe s'ils peuvent être tenus 
sur les genoux par le voyageur,. Les colis encombrants, 
accompagnés, même d'un poids inférieur à 10 kgs, 
sont pussibles de la taxe normale. 

En cas de perte d'un colis, le montant du rembour-
sement ne pourra dépasser vingt fois U: montant de 
la taxe perçue pour le transport, c'est-à-dire 12 francs 
pour les colis taxés 0 fr. G0 et 70 francs pour les colis 
taxés 3 fr. 50 avec Véchelïe. intermédiaire. 

Au chef-Ut-u de chaque commune comprise dans le circuit, un correspondant 
nostal se tiendra à la disposition du public une heure avant le passage de la 
voiture postale, matin et soir, pour effectuer directement les opérations suivantes : 

V vente des figurines postales d'usage courant, des timbres-retraite et de« 
timbres de quittance; 

2' réception au guichet des lettres et des objets soumis à la formahté de la 
recommandatiou ; 

3' vente des enveloppes de valeurs à recouvrer affranchies ; 
4* réception au guichet des envois de valeurs à recouvrer et des envols 

contre remboursement (régime intérieur) ; V„ 
5' émission des mandats-cartes, mandats-lettres et mandats-chèques jusqua 

m francs; , ,. . . 
«' paiement jusqu'à 500 francs des mandats ordy^atrès. 
Én plus de ces opérations, le correspondant posial servira d'intermédiaire 

entre le public et le bureau de Figeac pour effectuer : 
V l'éxpédition et la distribution des correspondances ; 
'À' l'émission des mandats-cartes, mandats-lettres et mandats-cheqnes supé-

rieurs à 600 francs ; , . 3' le paiement des mandats ordii.aires supérieurs à 500 francs et, sans limita-
tion de somme, des mandats-cartes, des mandats-lettres et des mandats-chèques; 

i- le recouvrement des effets de commerce et la perception du montant d«s 
■ ■iivois contre remboursement; 1 . _ _ . ..... 

.V les versements et les remboursements de la Caisse Nationale d Epargne 
msi que les règlements et les remplacements des livrets: . ^ 

if raxpéditiou des télégrammes pour la France, t Algérie et la TunUi». 

Pour les opérations postules effectuées à titre d'intermédiaire, le correspon-
dant postal percevra sur les déposants : 

a) émission de mandats supérieurs à 500 fr. 1 0 fr. 10 par opération de moini 
6) paiement de mandats supérieurs à 500 (r. ( de 10 fr. et 0 Vf. 20 par opé-
c) versements et remboursements à ia C.N. E. ) ration de plus de 10 fr. 
d) Règlement et remplacement des livrets... 0 fr. lu par livret. 
e) Expédition des tèlégramtnes , 0 fr. 20 par télégramme. 

COMMISSIONS 

La poste omnibus îurale assurera entre deux points quelconques de son 

Earcours les Commissions de tpute nature qui lui seront confiées par le public, 
'est dire que la nature des commissions admises n'est pas réglementée et que 

l'Administration est uniquement guidée par le souci d'établir une liaison étroite 
enlf e les agglomérations rurales et la ville de Figeac et pur cela même de rendre 
service aux usagers daus toute la mesure du possible. 

A titre d'exemple, la poste omnibus rurale se chargera des commandes à faire 
chez li'importe quel commerçant qui lui sera nommément désigné (boulanger, 
boucher, épicier, mercier, etc., etc.), des ordonnances à faire exécuter chez les 
p^rmàciens;, etc., etc. 

' Da.ns le même ordre d'idées, les habitants des localités comprises dans le 
çjrçrijt de la poste omnibus rurale pourront recevoir et expédier des coli» 
pâstatbx et des colis de messagerie (G. V. et P. V.). 

( p@r>sorrrt©ï intéressé) 

INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL : 
1, Rue des Capucins 

ANNEXE : 

 © ■ 
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